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Le rapport de la trentième session du Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire (CCFH) est joint
à la présente. Il sera examiné par le Comité exécutif à sa quarante-cinquième session (Rome, 1998) et par
la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-troisième session (Rome, 1999).

QUESTIONS SOUMISES A LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR
ADOPTION:

1. Projet de code d’usages en matière d’hygiène pour les aliments réfrigérés préemballés à longue
conservation, à l’étape 8; ALINORM 99/13, par. 11 à 20 et Annexe III.

2. Dispositions en matière d’hygiène dans certaines normes pour le lait et les produits laitiers, à
l’étape 8; ALINORM 99/13, par. 54 à 61 et Annexe VII1.

3. Amendement au Manuel de procédure: dispositions sur l’hygiène alimentaire dans la section
“Relations entre les comités s’occupant de produits et les comités s’occupant de questions
générales”; ALINORM 99/13, par. 49 à 53 et Annexe VI.

Les gouvernements qui souhaitent proposer des amendements ou présenter des observations sur
les questions ci-dessus doivent le faire par écrit, conformément au Guide concernant l’examen des normes
à l’étape 8 de la Procédure d’élaboration des normes Codex, y compris l’examen des déclarations
éventuelles sur les incidences économiques (Manuel de procédure de la Commission du Codex
Alimentarius, neuvième édition, pages 36 à 38). Les observations ou les amendements proposés doivent
être envoyés au Secrétaire de la Commission du Codex Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur
les normes alimentaires, FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) (télécopie:
+39(6)570.54593 ou Mél: codex@fao.org) avant le 30 avril 1998.

                                                  
1 Cette question est également soumise au Comité du Codex sur les Principes généraux pour information.
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DEMANDE D’OBSERVATIONS ET D’INFORMATIONS

1. Avant-projet de principes et directives pour l’évaluation des risques microbiologiques, à
l’étape 5/6; ALINORM 99/13, par. 21 à 27 et Annexe IV.

2. Avant-projet de code d’usages en matière d’hygiène pour l’eau potable conditionnée (en
bouteille) (autre que l’eau minérale naturelle), à l’étape 5/6; ALINORM 99/13, par. 32 à 48
et Annexe V.

3. Avant-projet d’amendement aux Principes généraux d’hygiène alimentaire, à l’étape 3;
ALINORM 99/13, par. 8 à 10 et Annexe II.

Les gouvernements et les organisations internationales intéressées sont invités à envoyer des
observations sur les textes mentionnés ci-dessus. Ces observations doivent être adressées au
Coordonnateur du Codex Alimentarius pour les Etats-Unis à l’adresse suivante: U.S. Codex Contact
Point, Food Safety and Inspection Service, US Department of Agriculture, Room 311, West End Court,
Washington D.C. 20250-3700, Etats-Unis d’Amérique (télécopie: +1(202)254 2530 ou Mél:
uscodex@aol.com) avec copie au Secrétaire de la Commission du Codex Alimentarius, Programme mixte
FAO/OMS sur les normes alimentaires, FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) par
télécopie: +39(6)570.54593 ou Mél: Codex@fao.org avant le 30 avril 1998.
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RESUME ET CONCLUSIONS

QUESTIONS A SOUMETTRE A LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR EXAMEN:

Les textes suivants sont soumis pour adoption à l’étape 8:

- Projet de code d’usages en matière d’hygiène pour les aliments réfrigérés préemballés à longue
conservation (par. 11 à 20, Annexe III);

- Révision du libellé général des dispositions concernant l’hygiène alimentaire, Section K du
Manuel de procédure, pour confirmation, sous réserve de l’avis du Comité sur les Principes
généraux (par. 49 à 53, Annexe VI);

- Dispositions en matière d’hygiène dans certaines normes pour le lait et les produits laitiers (par.
54 à 61, Annexe VII).

QUESTIONS A SOUMETTRE AU COMITE EXECUTIF POUR EXAMEN:

• Les nouvelles activités ci-après sont proposées à l’étape 1 (voir par. 108):

- Document de travail sur l’avant-projet de code d’usages en matière d’hygiène pour la production
primaire, la récolte et l’emballage des fruits et légumes frais, qui sera préparé par le groupe de
rédaction dirigé par le Canada, avec l’aide de l’Argentine, du Chili, du Danemark, du Guatemala,
du Honduras, de l’Inde, du Japon, du Mexique (en tant que gouvernement hôte du Comité sur les
fruits et légumes frais), du Royaume-Uni et des Etats-Unis. L’avant-projet de code devrait
également traiter la question de l’emploi de fumier dans la production de graines germées;

- Document de travail sur l’avant-projet de code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et
légumes prédécoupés, qui sera préparé par le groupe de rédaction dirigé par la France, avec l’aide
du Mexique (en tant que gouvernement hôte du Comité sur les fruits et légumes frais), des Pays-
Bas, du Royaume-Uni et des Etats-Unis;

- Document de travail sur l’avant-projet d’annexe traitant de “nettoyage et désinfection” du Code
d’usages international recommandé - Principes généraux d’hygiène alimentaire, qui sera préparé
par les Etats-Unis, avec l’aide du Royaume-Uni.

• Le Comité exécutif est également invité à donner son avis sur:

- l’emploi de la Procédure accélérée pour l’amendement à la Section 6.1.2 des Principes généraux
d’hygiène alimentaire (par. 10, Annexe II);

- la proposition d’organiser une enquête régulière auprès des Etats Membres sur l’application du
HACCP et systèmes apparentés (par. 83).

QUESTIONS SOUMISES A D’AUTRES COMITES DU CODEX

- Le Comité est convenu qu’une lettre circulaire devait être préparée pour inviter les gouvernements
à présenter des observations supplémentaires sur l’avant-projet de code d’usages pour une bonne
alimentation animale et que ces observations, y compris celles déjà reçues, seraient
communiquées au Comité sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments pour
examen (par. 96 à 99).
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- Le Comité a décidé d’informer le Comité sur les Principes généraux de la proposition visant à
amender les dispositions concernant l’hygiène alimentaire dans la Section “Relations entre les
comités s’occupant de produits et les comités s’occupant des questions générales” dans le Manuel
de procédure (par. 53).

AUTRES QUESTIONS:

- Le Comité est convenu de ne pas continuer à élaborer l’avant-projet de code d’usages en matière
d’hygiène pour les fromages non affinés/non maturés et les fromages affinés à pâte molle en tant
que code autonome, étant entendu que les travaux se poursuivraient dans le cadre de l’élaboration
de l’avant-projet plus général de code d’usages en matière d’hygiène pour le lait et les produits
laitiers (par. 67);

- Le Comité est convenu de distribuer aux gouvernements pour observations le document de travail
sur les recommandations visant la gestion des risques microbiologiques pour les aliments faisant
l’objet d’un commerce international (par. 68 à 73);

- Le Comité est convenu de distribuer aux gouvernements pour observations le document de travail
sur les conséquences larges de l’application de l’évaluation des risques microbiologiques dans le
commerce international des produits d’alimentation humaine et animale, compte tenu de l’Article
6 de l’Accord SPS (par. 74 à 79);

- Le Comité a décidé de distribuer aux gouvernements pour observations les conclusions d’un
groupe de travail ad hoc chargé d’établir les priorités pour la révision des codes du Codex et
recommandé que le CCFH assume officiellement la responsabilité des travaux effectués par le
Comité du Codex sur l’hygiène de la viande et des autres codes d’usages en matière d’hygiène qui
sont actuellement du ressort des comités s’occupant de produits (par. 106).
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ALINORM 99/13

RAPPORT DE LA TRENTIEME SESSION DU COMITE DU CODEX
SUR L’HYGIENE ALIMENTAIRE

Washington, D.C., 20-24 octobre 1997

INTRODUCTION

1. Le Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire a tenu sa trentième session à Washington, D.C. du
20 au 24 octobre 1997, à l’aimable invitation du Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique. La session a
été présidée par le Dr I. Kaye Wachsmuth, Administratrice adjointe à l’Office de la santé publique et des
sciences du Service d’inspection et de contrôle de la salubrité des aliments (FSIS) du Ministère de
l’agriculture des Etats-Unis (USDA). Ont assisté à la session 266 délégués, conseillers et observateurs
représentant 55 Etats Membres, un pays observateur et 19 organisations internationales. La liste complète
des participants, y compris les membres du Secrétariat, figure à l’Annexe I du présent rapport.

OUVERTURE DE LA SESSION (Point 1 de l’ordre du jour)

2. M. Thomas J. Billy, Vice-Président de la Commission du Codex Alimentarius, a présenté le Dr
Catherine Woteki, Sous-Secrétaire à la sécurité alimentaire de l’USDA, qui a souhaité la bienvenue aux
participants et souligné l’importance des travaux effectués par le Comité du Codex sur l’hygiène
alimentaire en vue d’une harmonisation internationale des normes alimentaires, notamment dans le
contexte de l’Accord SPS de l’OMS.

3. M. Michael R. Taylor, ancien fonctionnaire de la FDA et de l’USDA, et actuellement chercheur
invité au Centre pour la gestion des risques à “Ressources pour l’avenir”, a présenté au Comité un exposé
sur le thème “Commerce, sécurité alimentaire et rôle du Codex”, en soulignant l’importance, pour le bien
des consommateurs, de normes de sécurité des produits alimentaires basées sur des principes scientifiques
solides visant à garantir la santé publique.

4. Le Comité a nommé rapporteur M. Peter Pauker, du Canada.

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR2 (point 2 de l’ordre du jour)

5. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire comme ordre du jour de la session, avec la
suppression du point 10, pour lequel aucun document de travail n’avait été préparé. Il est convenu de
modifier la séquence de plusieurs points, l’ordre convenu étant le suivant: 1, 2,  3, 4, 5, 8, 9, 18, 6, 14, 7,
11, 16, 12, 13, 15, 17, 19, 20 et 21. Pour faciliter les références dans le présent rapport, les numéros de
ces points sont ceux de l’ordre du jour provisoire.

                                                  
2 CX/FH 97/1.
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RAPPORT DU SECRETARIAT SUR LES QUESTIONS RENVOYEES AU COMITE3

(Point 3 de l’ordre du jour)

APPLICATION DES PRINCIPES D’ANALYSE DES RISQUES DANS LE CODEX: RISQUES MICROBIOLOGIQUES

6. Le Comité a exprimé son plein appui et souligné l’urgence de la création d’un groupe d’experts
chargé de l’évaluation des risques microbiologiques, comme l’a proposé la Commission, dont le rôle
serait similaire à celui du JECFA ou de la JMPR. Le Comité a noté que des consultations étaient en cours
entre la FAO et l’OMS sur la création d’un tel groupe, ces consultations portant notamment sur sa
composition, ses procédures de travail et la sélection des experts. Le Comité a noté que certains
gouvernements souhaiteront peut-être informer la FAO et l’OMS quant à la disponibilité d’experts dans
leurs pays, tout en rappelant que la décision finale en la matière relevait des Directeurs généraux de la
FAO et de l’OMS.

REVISION DES CODES D’USAGES

7. Le Comité a noté les recommandations de la Commission visant les Codes d’usages et,
reconnaissant qu’il est urgent de réviser ces Codes, il est convenu de créer un groupe de travail ad hoc,
présidé par l’Australie, dans le but d’établir les priorités. Le Comité est convenu d’examiner les
propositions de révision des Codes au point 19 de l’ordre du jour - Autres questions et travaux futurs.

PRINCIPES GENERAUX D’HYGIENE ALIMENTAIRE

8. Le Comité a noté que la Commission, tout en adoptant les Principes généraux d’hygiène
alimentaire, avait demandé au Comité d’examiner des propositions d’amendement des sections 4.4.4 -
Installations sanitaires et toilettes et 6 - Etablissement: entretien et assainissement.

9. Pour ce qui est de la section 4.4.4, le Comité a reconnu qu’il n’était pas toujours nécessaire que
les installations aient un approvisionnement en eau chaude et eau froide, question importante dans les pays
en développement et dans les petites entreprises. Il a également confirmé que, conformément au texte
actuel, l’eau chaude n’était pas exigée dans tous les cas mais uniquement “le cas échéant” et que cette
décision relevait des autorités compétentes, en fonction d’une évaluation des risques.

10. Le Comité a décidé d’inclure un amendement à la fin de la section 6.1.2. portant sur la nécessité
d’un rinçage adéquat après désinfection chimique. La nature de cette proposition ne prêtant pas à
controverse, le Comité est convenu de distribuer cet avant-projet d’amendement des Principes généraux
d’hygiène alimentaire à l’étape 3 de la Procédure accélérée, sous réserve de confirmation par le Comité
exécutif (voir Annexe II).

PROJET DE CODE D’USAGES EN MATIERE D’HYGIENE POUR LES ALIMENTS
REFRIGERES CONDITIONNES A DUREE DE CONSERVATION PROLONGEE4

(Point 4 de l’ordre du jour)

11. La délégation du Canada a présenté le projet de code, qui avait été révisé à la suite des
recommandations de la dernière session du Comité et compte tenu des observations reçues. A noter en
particulier: le champ d’application a été précisé, les dispositions déjà couvertes dans les Principes
généraux d’hygiène alimentaire ont été identifiées et citées pour référence uniquement ou conservées au
besoin, une plus grande souplesse a été introduite dans la sélection des températures de réfrigération et
l’emploi de barrières a été encouragé. Le Comité a exprimé ses remerciements à la délégation du Canada

                                                  
3 CX/FH 97/2
4 CX/FH 97/3, CX/FH 97/3-Add.1 (Danemark, Finlande, Royaume-Uni, Etats-Unis), CRD 17 et  21 (versions

amendées et annotées du projet)
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et au groupe de rédaction pour l’étendue de leur travail et la mise au point d’une version finale du Code
qui tienne compte de toutes les observations reçues. Le Comité a examiné le texte section par section et
apporté les modifications ci-après.

12. Le Comité a délibéré sur l’emploi de températures de réfrigération, certaines délégations
considérant qu’une référence à une température spécifique, même à titre d’exemple, pourrait être
interprétée de manière trop restrictive. Le Comité est convenu qu’aucune valeur numérique ne serait
donnée pour la température, à l’exception d’un exemple figurant dans l’introduction, et qu’il serait fait
référence dans tout le texte à “la température spécifiée”.

13. Le champ d’application a été amendé pour décrire plus précisément les caractéristiques des
aliments couverts par le Code, comme la durée de conservation et le type de transformation, et les
exemples d’aliments de ce type ont été maintenus.

14. Le Comité est convenu d’introduire les définitions des termes “barrières” et “technologie de
barrières”, leur emploi constituant un aspect essentiel du Code. La définition des Bonnes pratiques de
fabrication a été supprimée puisqu’elle n’est pas utilisée dans le corps du texte.

15. Après de longues délibérations sur les définitions visant le conditionnement, le Comité a confirmé
que, aux fins du présent Code, un récipient correspondait à un conditionnement primaire et a précisé la
définition du conditionnement; le texte a été amendé au besoin pour tenir compte de ces définitions.

16. Le Comité a confirmé que les dispositions visant les Zones à haut risque dans chaque section
étaient essentielles dans certains cas, comme indiqué dans le plan HACCP, pour garantir la sécurité des
produits couverts par le Code.

17. Aux sections 5.2.1.2 et 5.2.1.3, il a été précisé que l’emploi du mot “surveillance” était justifié
lorsqu’il s’appliquait à l’équipement employé pour maîtriser un danger.

18. A la section 6.2 Programmes de nettoyage, zones HR, le libellé modifié est devenu plus général et
comprend tous les types de nettoyage pouvant entraîner une contamination croisée, nettoyage par jet à
haute pression par exemple.

19. Le Comité est convenu de supprimer le tableau 1 - Microorganismes pathogènes, limites de
croissance, parce que celui-ci figurait à titre d’information seulement et que sa mise à jour, aux fins du
Code, aurait été mal commode.

ETAT D’AVANCEMENT DU PROJET DE CODE D’USAGES POUR LES ALIMENTS REFRIGERES

CONDITIONNES A DUREE DE CONSERVATION PROLONGEE

20. Le Comité est convenu d’avancer le projet de Code à l’étape 8 pour examen par la Commission
du Codex Alimentarius à sa vingt-troisième session (voir Annexe III).
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AVANT-PROJET DE PRINCIPES ET DIRECTIVES POUR L’EVALUATION DES RISQUES
MICROBIOLOGIQUES, A L’ETAPE 45 (point 5 de l’ordre du jour)

21. Le Comité a rappelé qu’à sa vingt-neuvième session, il était convenu de modifier le titre,
l’introduction et le champ d’application du document figurant à l’origine dans le document de travail
préparé par les Etats-Unis6. Il a également noté que les définitions adoptées à la vingt-deuxième session
de la Commission avaient été incorporées dans la section intitulée Définitions. La délégation des Etats-
Unis a présenté l’avant-projet de texte7 comprenant les amendements supplémentaires adoptés par le
Groupe de travail ad hoc qui s’était réuni avant la session plénière et avait étudié les observations reçues
des gouvernements.

22. Le Comité est convenu que les définitions de termes médicaux courants tels que infection,
infection clinique, caractère pathogène et virulence n’avaient pas besoin de figurer dans le document. Il a
également été décidé de préciser les définitions de Caractérisation des dangers et Estimation d’un risque
et de reporter à la section Notes explicatives en fin de document la définition de “défaut”.

23. En ce qui concerne les Principes généraux d’évaluation des risques microbiologiques, il a été
convenu d’amender légèrement les principes 7 et 9, de développer davantage le principe 8 et d’inverser
l’ordre des principes 7 et 8.

24. A propos des directives pour l’application, le Comité est convenu d’apporter plusieurs
amendements en vue de les préciser, ainsi que d’inclure des renvois aux systèmes de surveillance et de
maîtrise réglementaires dans la section intitulée Evaluation de l’exposition. L’établissement d’une relation
dose-réaction a fait l’objet de plus amples explications dans la section Caractérisation des dangers.

25. Tout en notant l’utilité du document, la délégation de l’Inde, soutenue par plusieurs autres
délégations, a déclaré que l’évaluation des risques microbiologiques était une nouvelle discipline
nécessitant encore une certaine souplesse au niveau de sa mise en application et qu’une assistance
technique, dans le domaine de la formation, serait cruciale pour promouvoir l’évaluation des risques
microbiologiques dans les pays en développement. Il a été rappelé au Comité que la FAO et l’OMS
proposaient leur assistance technique aux pays qui le souhaitaient.

26. Le Comité a également noté que les notes explicatives en fin de document comprenaient des
renseignements utiles qui pourraient figurer dans le corps du document, et il est convenu que cela pourrait
être envisagé ultérieurement.

ETAT D’AVANCEMENT DE L’AVANT-PROJET DE PRINCIPES ET DIRECTIVES POUR L’EVALUATION DES

RISQUES MICROBIOLOGIQUES

27. Le Comité a fait passer l’avant-projet de Principes et directives pour l’évaluation des risques
microbiologiques à l’étape 5. L’avant-projet de Principes et directives est joint au présent rapport à
l’Annexe IV.

                                                  
5 CX/FH 97/4; CX/FH 97/4-Add.1 (observations du Danemark, de la Finlande et des Etats-Unis); CRD 13

(observations de la France); CRD 16 (rapport de la session du Groupe de travail ad hoc tenue le 18 octobre
1997).

6 ALINORM 97/13A, paragraphes 35 à 39
7 CRD 16



- 5 -

AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES EN MATIERE D’HYGIENE POUR LE TRANSPORT
DES PRODUITS ALIMENTAIRES EN VRAC ET DES PRODUITS ALIMENTAIRES SEMI-
EMBALLES8 (Point 8 de l’ordre du jour)

28. A sa vingt-neuvième session, le Comité avait décidé que l’avant-projet de code devait être
remanié par les Pays-Bas et distribué pour observations à l’étape 39.

29. La délégation des Pays-Bas a présenté l’avant-projet en soulignant les améliorations apportées par
le groupe de rédaction compte tenu des observations reçues des gouvernements; elle a demandé des
orientations au Comité pour continuer ce travail.

30. Le Comité a noté que d’importantes améliorations avaient été apportées par le groupe de
rédaction. Cependant, le Comité a noté qu’il restait à examiner et à incorporer au document des
modifications d’ordre rédactionnel et un certain nombre d’observations reçues. Ces dernières portaient
notamment sur la cohérence de la définition des “aliments semi-emballés” dans divers textes du Codex, et
sur la nécessité d’examiner de plus près l’arbre de décision dans le tableau. Pour ce qui est de la liste de
cargaisons antérieures, le Comité a noté la proposition du groupe de rédaction de tenir des registres sur les
deux dernières cargaisons. La délégation de l’Inde a indiqué qu’il serait difficile d’appliquer des
dispositions strictes au niveau de l’exploitation dans les pays en développement. Comme ces questions
doivent être examinées, le Comité a estimé qu’un délai supplémentaire était nécessaire pour améliorer le
document et que des observations seraient demandées aux gouvernements, notamment en vue de préciser
le champ d’application du Code.

ETAT D’AVANCEMENT DE L’AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES EN MATIERE D’HYGIENE POUR LE

TRANSPORT DES PRODUITS ALIMENTAIRES EN VRAC ET DES PRODUITS ALIMENTAIRES SEMI-EMBALLES

31. Le Comité est convenu que le document devait être remanié par le groupe de rédaction sous la
direction des Pays-Bas en collaboration avec le Brésil, le Canada, l’Allemagne, la France, l’Indonésie, la
Malaisie, les Philippines et les Etats-Unis, et distribué pour observations par les gouvernements à l’étape
3 avant la prochaine session du Comité.

AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES EN MATIERE D’HYGIENE POUR L’EAU
POTABLE CONDITIONNEE (EN BOUTEILLE ) (AUTRE QUE L’EAU MINERALE
NATURELLE)10 (point 9 de l’ordre du jour)

32. La délégation des Etats-Unis a présenté l’avant-projet qui avait été révisé à la lumière des
observations reçues. Le Comité a remercié de leur travail constructif les Etats-Unis et les pays ayant
participé à cette rédaction et, après avoir révisé le texte section par section, il est convenu des
amendements ci-après.

33. Le Comité a accepté la proposition de la délégation de l’Inde visant à amender l’intitulé pour faire
référence à l’eau conditionnée (en bouteille) pour mieux refléter les divers matériaux d’emballage utilisés.

34. Dans l’introduction, une mention de la “sécurité physique et chimique” a été ajoutée à la sécurité
microbiologique, de façon à couvrir toutes les classes de dangers.

                                                  
8 CX/FH 97/7; CX/FH 97/7-Add.1 (observations du Brésil, du Danemark, de la Finlande, de Singapour, du

Royaume-Uni, des Etats-Unis); CRD 6 (observations du Costa Rica)
9 ALINORM 97/13A, paragraphes 40-49
10 CX/FH 97/8; CX/FH 97/8-Add.1 (observations du Canada, du Royaume-Uni, des Etats-Unis, de Consumers

International, d’UNESEM/GISEM, CRD 6 (Costa Rica)
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35. A la section 2.1 Champ d’application, le Comité est convenu de placer pour l’instant entre
crochets la référence à l’étiquetage, et d’envisager sa suppression à un stade ultérieur.

36. A la section 2.3 Définitions, le Comité est convenu qu’il faudrait préciser le terme “ingrédient”
pour éviter toute confusion. La délégation de l’Uruguay a suggéré de supprimer le mot “ingrédient”, ou
bien de faire référence à la définition de l’eau potable conditionnée (en bouteille).

37. A la section 3.3.1, le libellé a été modifié pour préciser que le texte couvrait l’eau de surface aussi
bien que l’eau souterraine, notamment en mentionnant “l’extraction et le captage”. A la section 3.3.1.3, le
Comité est convenu de remplacer la référence aux organismes “coliformes” par organismes “indicateurs”.

38. A la section 3.3.2, la délégation française, avec l’appui de plusieurs délégations, a proposé
d’indiquer qu’il conviendrait d’encourager la mise en bouteille à la source pour minimiser les risques de
contamination. La délégation des Etats-Unis, avec l’appui d’autres délégations, a fait remarquer que
lorsqu’il était impossible de mettre l’eau en bouteille à la source, d’autres mesures préventives pouvaient
être appliquées, que la distance physique séparant le point d’origine et le lieu de la mise en bouteille ne
constituait pas un risque en elle-même et que le Code ne devrait pas être trop restrictif à cet égard. Le
Comité est cependant convenu de faire référence à un système d’approvisionnement en eau en
branchement direct comme l’un des moyens permettant d’éviter la contamination résultant du transport en
vrac. Le Comité est convenu que l’aspect important était le respect de l’hygiène à tous les stades.

39. Le Comité a accepté la proposition de la délégation brésilienne visant à inclure une nouvelle
section sur la Protection des approvisionnements en eau de surface (3.2.2) et des Critères pour les
approvisionnements en eau de surface (3.2.2.1), dont le libellé spécifique sera inclus ultérieurement.

40. Le titre de la section 5.1.1 a été modifié pour mentionner les “Mesures préventives” afin
d’indiquer que des mesures autres que les traitements étaient incluses. Le Comité a de plus convenu de
supprimer la référence faite dans le troisième paragraphe à l’eau de glacier et de spécifier que l’eau de
surface devrait être traitée si besoin est.

41. Le Comité a pris note d’une proposition visant à supprimer toute la section 5.4 Conditionnement,
car une référence aux Principes généraux d’hygiène alimentaire pourrait suffire; il est convenu
d’envisager cette possibilité à une date ultérieure.

42. Le Comité a noté que les sections correspondant aux questions visées par les Principes généraux
d’hygiène alimentaire étaient omises, alors qu’une référence explicite y était faite dans d’autres codes; il
faudrait assurer une présentation uniforme des codes. La délégation canadienne a préféré l’approche
adoptée dans le Projet de code étudié au point 4 de l’ordre du jour (voir Annexe III).

43. A la section 9, le Comité a rappelé sa décision de la vingt-neuvième session selon laquelle les
dispositions concernant l’étiquetage ne devraient pas être incluses à moins qu’elles ne soient liées à des
questions d’hygiène alimentaire. L’opportunité d’inclure des dispositions applicables aux nourrissons
(9.3.1) et aux personnes immunodéprimées (9.3.2) a été longuement examinée. Certaines délégations et
l’observateur de Consumers International ont fait remarquer que la section portait sur des questions de
santé essentielles et qu’elle devrait figurer dans le Code, notamment du fait qu’il n’existe encore aucune
norme pour les eaux en bouteille.

44. D’autres délégations se sont déclarées favorables à la suppression de la section 9, car les
dispositions concernant l’étiquetage ne devraient pas être traitées dans un code d’usages en matière
d’hygiène; il a également été noté que des recommandations visant l’ingestion d’eau par les nourrissons
(section 9.3.1) relevaient davantage des aspects nutritionnels que de la sécurité alimentaire. De plus, un tel
étiquetage pourrait laisser penser que les eaux traitées sont plus sûres que d’autres produits similaires et
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donc tromper les consommateurs. L’information destinée à des groupes de populations spécifiques devrait
se faire de préférence au travers de programmes d’éducation et d’information des consommateurs.

45. Les délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont souligné que, bien que le texte actuel
(9.3.2) fasse référence aux personnes immunodéprimées, la contamination de l’eau souterraine par des
protozoaires parasites était une question grave touchant tous les consommateurs, et que cette question
devrait faire l’objet de débats supplémentaires.

46. Le Comité est convenu que la section 9 devrait être supprimée à une étape ultérieure et que les
questions associées à celle-ci seraient peut-être traitées lorsque la norme correspondante de produit serait
élaborée. Cependant, comme il faut étudier davantage ces importantes questions, ces deux sous-sections
ont été laissées entre crochets pour inviter les gouvernements à faire des observations supplémentaires sur
la façon d’aborder ces questions avant la prochaine session.

47. La délégation de l’Inde, avec l’appui d’autres délégations, a proposé que des spécifications
concernant le produit final figurent dans la Norme de produit, comme cela a été fait dans la Norme pour
les eaux minérales naturelles. Le Comité a noté que l’élaboration de l’Annexe 1 (Application du système
HACCP) serait poursuivie et concernerait les questions et directives mais ne donnerait pas d’exemples du
HACCP. L’Annexe 2 (Critères microbiologiques, chimiques et physiques) serait examinée à la prochaine
session en fonction des observations reçues.

ETAT D’AVANCEMENT DE L’AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES EN MATIERE D’HYGIENE POUR L’EAU

POTABLE CONDITIONNEE (EN BOUTEILLE) (AUTRE QUE L’EAU MINERALE NATURELLE)

48. Le Comité, reconnaissant que d’importants progrès avaient été accomplis sur ce texte, est
convenu d’avancer l’avant-projet de Code à l’étape 5 de la procédure (voir Annexe V).

REVISION DU LIBELLE GENERAL DES DISPOSITIONS CONCERNANT L’HYGIENE
ALIMENTAIRE, SECTION K DU MANUEL DE PROCEDURE11 (Point 18 de l’ordre du jour)

49. A la vingt-neuvième session du Comité, il a été proposé d’entreprendre la révision du libellé
général destiné aux comités du Codex, concernant les dispositions sur l’hygiène alimentaire qui figure
actuellement dans le Manuel de procédure, pour tenir compte des révisions apportées aux Principes
généraux d’hygiène alimentaire et des systèmes de contrôle basés sur les risques12. Cette proposition a été
ensuite approuvée par la Commission à sa vingt-deuxième session comme nouvelle activité13.

50. Le Secrétaire du Codex a présenté un document contenant une analyse du texte actuel de la
section et des propositions de révision consistant en trois options14. Notant le rôle vital des Principes
généraux d’hygiène alimentaire comme document directeur fondamental du Codex en matière d’hygiène,
une majorité des pays a donné son appui à l’option 3, qui impliquait la suppression de libellés spécifiques
en fonction de la nature du produit, la mise à jour de la référence aux Principes généraux d’hygiène
alimentaire et le remplacement de la disposition portant sur l’examen des produits et les plans
d’échantillonnage par la référence aux Principes régissant l’établissement et l’application de critères
microbiologiques pour les denrées alimentaires (CAC/GL 21-1997).

51. Après un examen attentif du libellé de l’Option 3, le Comité a estimé que le deuxième alinéa où il
est stipulé que le produit doit être exempt de matières indésirables était couvert par la référence à la
version révisée des Principes généraux d’hygiène alimentaire au premier alinéa. Le Comité est également

                                                  
11 CX/FH 97/17; CRD 9 (observations de la France); CRD 19 (observations des Etats-Unis).
12 ALINORM 97/13A, paragraphes 31 et 66.
13 ALINORM 97/37, Annexe IV.
14 CX/FH 97/17.
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convenu de supprimer la phrase “(Une liste peut suivre)” au premier alinéa et de simplifier le libellé du
dernier alinéa. Il a été également convenu de supprimer la note de bas de page indiquée par un astérisque
au dernier alinéa parce que la question était couverte par la référence aux Principes régissant
l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les denrées alimentaires (CAC/GL 21-
1997).

52. Le Comité a examiné la proposition de la délégation française visant à inclure une référence aux
Directives pour la conception, le fonctionnement, l’évaluation et l’homologation des systèmes de
certification et d’inspection des importations et exportations alimentaires mais il est convenu de ne pas
l’inclure dans la disposition. Le Comité a également estimé qu’une disposition supplémentaire sur les
rapports de travail entre les Comités du Codex, telle que proposée par les Etats-Unis, n’était pas
nécessaire.

ETAT D’AVANCEMENT DU PROJET D’AMENDEMENT DES DISPOSITIONS SUR L’HYGIENE ALIMENTAIRE

DANS LA SECTION “RELATIONS ENTRE LES COMITES S’OCCUPANT DE PRODUITS ET LES COMITES

S’OCCUPANT DE QUESTIONS GENERALES”

53. Le Comité a décidé de soumettre à la Commission, pour adoption à sa vingt-troisième session, le
libellé de l’Option 3 tel qu’amendé dans le projet d’amendement des dispositions sur l’hygiène alimentaire
dans la section “Relations entre les comités s’occupant de produits et les comités s’occupant de questions
générales” dans le Manuel de procédure, et d’en informer le Comité sur les Principes généraux. Le projet
d’amendement est joint au présent rapport à l’Annexe VI.

DISPOSITIONS EN MATIERE D’HYGIENE DANS CERTAINES NORMES POUR LE LAIT ET LES PRODUITS

LAITIERS
15 (point 6 de l’ordre du jour)

54. Le Comité a rappelé qu’à sa vingt-neuvième session, il n’avait pas été en mesure de confirmer les
dispositions concernant l’hygiène dans les projets de normes pour certains laits et produits laitiers. Compte
tenu des avis très divergents exprimés à la vingt-deuxième session de la Commission, la question de
l’inclusion d’une référence à la pasteurisation ou à des mesures alternatives dans les normes pour les
produits laitiers a été renvoyée au Comité sur l’hygiène qui a été invité à examiner cette question en lui
accordant la plus haute priorité.

55. Le Comité a été informé que le groupe de travail qui s’était réuni avant la session n’avait pu
parvenir à un consensus et que trois propositions faites par le Danemark, la France et la FIL avaient été
suggérées comme énoncés provisoires en vue de faciliter l’adoption des normes. Les propositions du
Danemark et de la FIL faisaient référence à la pasteurisation ou à des mesures associées de remplacement
pour assurer une protection appropriée de la santé publique, tandis que la proposition de la France faisait
uniquement référence aux codes d’usages pertinents.

56. Le Comité a longuement délibéré sur la nécessité d’ajouter des dispositions supplémentaires par
rapport au nouveau libellé commun adopté au point 18 de l’ordre du jour. La délégation française, avec
l’appui de plusieurs délégations, a estimé que les normes devraient contenir uniquement des dispositions
générales d’hygiène, tel qu’indiqué à la section K du Manuel de procédure, et que les questions touchant à
la sécurité des produits devraient être traitées dans les codes d’usages en matière d’hygiène pertinents.

57. La délégation des Etats-Unis, avec l’appui d’autres délégations, a fait remarquer qu’aucune
référence ne devrait être faite à des documents en cours d’élaboration; comme aucun code d’usages
n’existe encore pour les produits laitiers à l’étude, il est nécessaire d’inclure des dispositions appropriées
relatives à l’hygiène dans les normes. La délégation a également souligné que les dispositions sur

                                                  
15 CX/FH 97/5, CRD 5 (observations de la France), CRD 10 (Fédération internationale de laiterie), CRD 12

(Nouvelle-Zélande), CRD 15 (rapport du groupe de travail).
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l’hygiène ne devraient pas se concentrer sur la pasteurisation en elle-même mais sur le niveau approprié
de protection de la santé.

58. La délégation canadienne a proposé de mentionner la pasteurisation comme exemple de mesures
sanitaires à appliquer et d’utiliser l’énoncé actuel des dispositions générales d’hygiène pour décrire le
résultat de ces mesures. Bien que certaines délégations aient donné leur appui à cette proposition, le
Comité a convenu qu’aucune référence ne devrait être faite aux dispositions sur l’hygiène des normes
actuelles, étant donné qu’il avait été décidé de les réviser en profondeur au point 18 de l’ordre du jour
(voir paragraphes 49 à 53).

59. Plusieurs délégations ont estimé qu’il faudrait prendre en compte tout le procédé de production et
que la pasteurisation ne devrait pas être présentée comme référence essentielle; une combinaison de
mesures de maîtrise pourrait être appliquée pour assurer la sécurité du produit fini. Après de longues
délibérations, le Comité est convenu de souligner l’importance des mesures de maîtrise à toutes les étapes
de la chaîne alimentaire, depuis la production primaire jusqu’à la consommation, et de mentionner la
pasteurisation comme un exemple des mesures qui peuvent être prises.

60. Pour refléter ce consensus, le Comité est convenu du libellé ci-après, tel que proposé par la
délégation du Royaume-Uni:

Depuis la production de la matière première jusqu’au point de consommation, les produits
couverts par la présente norme devraient être soumis à une combinaison de mesures de maîtrise
pouvant inclure, par exemple, la pasteurisation, et celles-ci devraient s’avérer aptes à garantir une
protection appropriée de la santé publique.

ETAT D’AVANCEMENT DES DISPOSITIONS SUR L’HYGIENE DE CERTAINES NORMES POUR LE LAIT ET LES

PRODUITS LAITIERS

61. Le Comité est convenu que les dispositions sur l’hygiène dans les projets de normes pour le lait et
produits laitiers à l’étude devraient inclure: 1) le premier paragraphe de la version révisée des Dispositions
révisées sur l’hygiène alimentaire, 2) le paragraphe ci-dessus et 3) le deuxième paragraphe des
Dispositions générales. Le Comité a noté que les projets de normes pour le lait et les produits laitiers à
l’étude seraient soumis à la Commission à sa vingt-troisième session en vue de leur adoption. Le texte
intégral des Dispositions sur l’hygiène figure à l’Annexe VII.

AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES EN MATIERE D’HYGIENE POUR LE LAIT ET LES
PRODUITS LAITIERS16 (Point 14 de l’ordre du jour)

62. La délégation des Etats-Unis a présenté le document au nom du groupe de rédaction. Le Comité a
noté que l’avant-projet de code était présenté conformément au Code d’usages international recommandé
- Principes généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév.3-1997).
63. Plusieurs délégations ont félicité le groupe de rédaction du travail accompli et ont déclaré qu’il
convenait d’accorder la priorité à l’élaboration de ce Code. La délégation des Pays-Bas, prenant la parole
au nom des Membres de l’Union européenne, a indiqué qu’il fallait mettre davantage l’accent sur les
principes HACCP, mentionnés uniquement dans le Champ d’application. La délégation du Royaume-Uni
a noté que la référence à la pasteurisation à la section 5.1 pourrait avoir besoin d’être modifiée.
L’observateur de la Fédération internationale de laiterie a déclaré que l’on pourrait tenir compte du Code
d’usages pour le lait déshydraté17 dans l’élaboration du Code. Pour ce qui est de la section 9, la délégation
suédoise a indiqué la nécessité de dispositions concernant l’étiquetage pour les produits fabriqués au lait

                                                  
16 CX/FH 97/13; CRD 4 (observations de la France); CRD 14 (observations de l’Inde)
17 CAC 31-1983
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cru. La délégation française a déclaré que les produits au lait cru ne devaient pas être considérés comme
plus dangereux que d’autres produits.

64. Les délégations de l’Inde et du Kenya ont souligné qu’il fallait tenir compte des divers systèmes
de production selon les pays, notamment des petites exploitations laitières. Il conviendrait également de
tenir compte, dans l’élaboration de ce Code, des produits issus de différents animaux laitiers ayant une
importance dans le commerce international.

ETAT D’AVANCEMENT DE L’AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES EN MATIERE D’HYGIENE POUR LE LAIT

ET LES PRODUITS LAITIERS

65. Le Comité a décidé de convertir le document en avant-projet de code et de le distribuer aux
gouvernements pour observations à l’étape 3. Le Comité a confirmé que le groupe de rédaction serait
dirigé par les Etats-Unis avec la collaboration de l’Argentine, de l’Australie, de l’Inde, de la France, des
Pays-Bas, de la Nouvelle-Zélande, du Royaume-Uni, de l’Uruguay et de la Fédération internationale de
laiterie.

AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES EN MATIERE D’HYGIENE POUR LES
FROMAGES NON MATURES/NON AFFINES ET LES FROMAGES AFFINES A PATE
MOLLE, A L’ETAPE 418 (Point 7 de l’ordre du jour)

66. La délégation des Etats-Unis, qui a dirigé le groupe de rédaction, a proposé d’intégrer l’avant-
projet de code d’usages en matière d’hygiène pour les fromages non maturés/non affinés et les fromages
affinés à pâte molle dans l’avant-projet de code d’usages en matière d’hygiène pour le lait et les produits
laitiers qui est en cours d’élaboration (voir point 14 de l’ordre du jour). Un certain nombre de délégations
ont appuyé cette proposition. Le Comité a souligné que, lors de l’élaboration de l’avant-projet de code
d’usages en matière d’hygiène pour le lait et les produits laitiers, le groupe de rédaction mentionné au
point 14 (voir paragraphe 65) devrait tenir compte des travaux accomplis jusqu’à présent concernant le
code pour les fromages ainsi que de toutes les observations reçues sur la dernière version de ce document.

ETAT D’AVANCEMENT DE L’AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES EN MATIERE D’HYGIENE POUR LES

FROMAGES NON MATURES/NON AFFINES ET LES FROMAGES AFFINES A PATE MOLLE

67. Le Comité a décidé de ne pas continuer à élaborer un code autonome, étant entendu que les
travaux se poursuivraient dans le cadre de l’élaboration de l’avant-projet de code d’usages en matière
d’hygiène pour le lait et les produits laitiers.

RECOMMANDATIONS VISANT LA GESTION DES RISQUES MICROBIOLOGIQUES
POUR LES ALIMENTS FAISANT L’OBJET D’UN COMMERCE INTERNATIONAL19 (Point
11 de l’ordre du jour)

68. Il a été rappelé au Comité que le document comprenait deux annexes associées: l’Annexe 1
provenant à l’origine du document de travail élaboré par l’ICMSF et l’Annexe 2 issue du document
préparé par les Etats-Unis sur l’évaluation des risques microbiologiques, qui avait été examiné par le
Comité à sa vingt-neuvième session.

69. L’observateur de l’ICMSF a indiqué que l’objectif était de fournir un guide pour l’élaboration de
plans d’échantillonnage adaptés à une protection appropriée de la santé publique,  domaine n’ayant été

                                                  
18 CX/FH 96/6, CX/FH 97/6 Add.1 (Observations du Canada, du Danemark, de la France, des Pays-Bas, de la

Nouvelle-Zélande, de la Suisse, du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la Fédération internationale de
laiterie), CRD 1.

19 CX/FH 97/10; CRD 7 (France)
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couvert par aucun texte du Codex. Le document avait également pour but de constituer un point de départ
pour les efforts continus d’intégration des documents du Codex existants et futurs en une structure
générale cohérente d’analyse des risques basée sur le concept clé d’”objectifs de sécurité des produits
alimentaires”. L’Annexe 2, par ailleurs, constituait une réflexion utile sur la façon d’améliorer encore les
pratiques d’évaluation des risques au sein du Codex et des organisations dont il relève.

70. Quelques délégations ont donné leur appui au cadre de travail proposé par l’ICMSF. De
nombreuses délégations ont exprimé l’opinion que le Comité ne devrait pas précipiter son travail étant
donné l’extrême importance de la question dans le contexte de l’analyse des risques à tous les niveaux du
Codex. On a également noté que l’analyse des risques était une science en plein développement et qu’une
certaine souplesse était nécessaire dans son application.

71. De nombreuses délégations ont noté que l’approche par étapes suggérée à l’Annexe 1 devait
s’aligner sur les principes de gestion des risques recommandés par la Consultation FAO/OMS sur la
gestion des risques (1997). Il a également été souligné que les éléments d’évaluation et de gestion des
risques figurant à l’Annexe 1 avaient tous deux été formulés dans un contexte étroit d’analyse des risques.

72. Le Comité a également noté que le Comité sur les Principes généraux était chargé de fournir des
politiques d’analyse des risques à tous les niveaux du Codex, y compris plusieurs définitions et principes
horizontaux, tandis que le mandat du Comité était de mettre en place l’analyse des risques dans son
domaine de compétence. Il a été souligné que le document de travail abordait les sujets que la
Commission, à sa vingt-deuxième session, avait expressément demandé aux Comités du Codex pertinents
d’étudier. Le travail dans ce domaine devrait être coordonné entre les Comités du Codex concernés et,
entre-temps, les gouvernements devraient être de nouveau invités à soumettre leurs observations sur les
Annexes 1 et 2 dans le contexte le plus large de l’évaluation et de la gestion des risques au sein du Codex,
y compris les concepts développés par la Consultation FAO/OMS sur la gestion des risques (1997).

ETAT D’AVANCEMENT DES RECOMMANDATIONS VISANT LA GESTION DES RISQUES MICROBIOLOGIQUES

POUR LES ALIMENTS FAISANT L’OBJET D’UN COMMERCE INTERNATIONAL

73. Le Comité est convenu de distribuer le document de travail et d’inviter les gouvernements à faire
part de leurs observations avant le mois de mai 1998, compte tenu des résultats des consultations
FAO/OMS sur l’évaluation des risques (1995) et sur la gestion des risques (1997). Le Comité a demandé
que ces observations des gouvernements soient compilés par la délégation française, en consultation avec
l’Italie, l’Argentine, l’Australie, le Canada, le Danemark, l’Allemagne, l’Inde, le Japon, la Nouvelle-
Zélande, les Pays-Bas, la Norvège, le Royaume-Uni, les Etats-Unis et l’ICMSF, et que le document de
travail soit révisé, pour examen par le Comité à sa prochaine session.

CONSEQUENCES LARGES DE L’APPLICATION DE L’EVALUATION DES RISQUES
MICROBIOLOGIQUES DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL DES PRODUITS
D’ALIMENTATION HUMAINE ET ANIMALE20 (Point 16 de l’ordre du jour)

74. La délégation de la Norvège a présenté le document au nom du groupe de rédaction. La délégation
a déclaré que le commerce international entre les régions ayant des différences dans la prévalence de
pathogènes transmis par les aliments avait des incidences importantes sur la santé publique et devait être
pris en compte, comme c’était le cas pour le commerce des animaux conformément à l’Accord OMC sur
l’application de mesures sanitaires et phytosanitaires (Accord SPS).

75. La délégation des Pays-Bas, au nom des membres de l’Union européenne, et avec l’appui de
quelques délégations, a estimé que les pays ou régions qui bénéficiaient, soit naturellement soit grâce à
des mesures de contrôle, d’une prévalence moins élevée de certains pathogènes transmis par les aliments,
                                                  
20 CX/FH 97/15
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devraient être reconnus dans l’application d’une évaluation des risques microbiologiques en rapport avec
le commerce des produits d’alimentation humaine et animale.

76. D’autres délégations ont estimé que l’Accord SPS constituait déjà un cadre permettant de faire
cette distinction entre les zones et que le Codex n’avait pas besoin d’intervenir dans un domaine où
l’Office international des épizooties constituait une structure appropriée pour l’application de mesures de
contrôle des zoonoses. Plusieurs délégations ont indiqué que les données épidémiologiques et autres
données scientifiques actuellement disponibles ne permettaient pas d’établir une comparaison objective
entre les différents pays ou régions pour déterminer les zones exemptes de maladies ou les zones à faible
prévalence, sans exclure la possibilité de le faire à l’avenir. Dans ces conditions, cela pourrait entraîner la
création d’obstacles non intentionnels au commerce. Plusieurs délégations ont mis l’accent sur
l’importance de la prévention des risques comme objectif des travaux futurs dans ce domaine.

77. La délégation des Pays-Bas a déclaré que ce nouvel exercice pourrait commencer par
l’exploitation des données disponibles à l’heure actuelle. La délégation suédoise a indiqué que son pays
avait réussi à maîtriser la Salmonella dans les aliments grâce à des mesures à la source et que son niveau
de protection de la santé publique devrait être respecté.

78. Le Comité a estimé que cette question méritait plus ample discussion. Bien que certaines
délégations aient déclaré que cette question était associée à celle examinée au point 11 de l’ordre du jour,
il a été convenu de demander des observations aux gouvernements par lettre circulaire pour éviter toute
confusion; toutefois, il conviendrait d’appeler l’attention sur les liens entre les deux documents.

ETAT D’AVANCEMENT DU DOCUMENT SUR LES CONSEQUENCES LARGES DE L’APPLICATION DE

L’EVALUATION DES RISQUES MICROBIOLOGIQUES DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL DES

PRODUITS D’ALIMENTATION HUMAINE ET ANIMALE

79. Le Comité est convenu de distribuer le document de travail aux gouvernements pour observations
compte tenu de l’Article 6 de l’Accord OMC sur l’application de mesures sanitaires et phytosanitaires
(Adaptation aux conditions régionales, y compris les zones exemptes de parasites ou de maladies et les
zones à faible prévalence de parasites ou de maladies). Le Comité est convenu que la délégation de la
Norvège, avec la collaboration du Danemark, de la France, de l’Inde, de la Suède et des Etats-Unis,
préparerait une version révisée du document de travail qui tienne compte des observations reçues des
gouvernements, en vue de son examen à la prochaine session du Comité. Les observations reçues par la
Norvège seront transmises à la France et utilisées dans le document sur la gestion des risques
microbiologiques pour les denrées faisant l’objet d’un commerce international (voir par. 73).

INCIDENCES DE L’APPLICATION ELARGIE DU SYSTEME HACCP21 (Point 12 de l’ordre
du jour)

80. La délégation de l’Australie a rappelé que le Comité, à sa vingt-neuvième session, avait décidé de
demander des observations aux gouvernements sur leur expérience en ce qui concerne l’application du
système HACCP, afin d’obtenir des avis sur la façon de procéder dans ce domaine. Le taux de réponse
ayant été faible, il a été proposé de conduire une enquête annuelle sur le développement et l’application
des systèmes HACCP, et un projet de questionnaire a été ajouté en annexe du document de travail.

81. La délégation de l’Inde a fait part de son expérience concernant l’introduction du système HACCP
dans certains secteurs d’activité et a mis l’accent sur les informations nécessaires quant aux besoins et
moyens de formation et à l’expertise disponible dans d’autres pays. La délégation de l’Indonésie a appuyé
ce point de vue et indiqué que le système HACCP était appliqué dans certaines grosses entreprises, en

                                                  
21 CX/FH 97/11, CRD 2 (observations de l’Australie, du Canada, de l’Irlande et de la Nouvelle-Zélande), CRD

11 (Japon).
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particulier les usines de transformation du poisson, mais que des problèmes existaient encore, aussi bien
pour les grandes que pour les petites entreprises dans ce pays. Le Comité est convenu que l’enquête
devrait inclure des questions spécifiques relatives aux besoins de formation et moyens disponibles. La
délégation du Royaume-Uni a fait savoir que l’enquête sur l’application des principes HACCP dans les
petites entreprises de ce pays était presque achevée, et a offert d’en communiquer les résultats au Comité.

82. La délégation du Pérou a indiqué que le système HACCP a été mis en place dans ce pays, dans
les industries de la pêche, avec l’aide du secteur privé et que d’autres programmes de formation étaient à
l’étude. La délégation de l’Argentine a suggéré que le questionnaire se réfère plus spécifiquement aux
stratégies appliquées et à l’articulation entre les organismes officiels et le secteur privé. De nombreuses
délégations ont pensé que le projet de questionnaire devrait être élargi de façon à recueillir des
informations pertinentes et utiles pour les pays qui ont l’intention de promouvoir le système HACCP et
des systèmes similaires de sécurité des aliments. Elles ont également noté qu’il était trop tôt pour que le
Comité s’engage à mener une enquête annuelle.

83. Le Comité est convenu d’informer le Comité exécutif de la proposition d’organiser une enquête
régulière auprès des Etats Membres sur l’application du système HACCP et systèmes apparentés. Il est
convenu par ailleurs que le document serait diffusé aux gouvernements pour observations et révisé par
l’Australie avec l’assistance de la Finlande, de l’Inde, de l’Indonésie, du Pérou, du Royaume-Uni et des
Etats-Unis et présenté à la prochaine session du Comité pour examen.
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DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’ELABORATION DE DIRECTIVES BASEES SUR LES
RISQUES POUR L’UTILISATION DES SYSTEMES APPARENTES AU HACCP DANS LES
PETITES ENTREPRISES, EN PARTICULIER DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT22

(Point 13 de l’ordre du jour)

84. La délégation des Pays-Bas a présenté le document de travail qui passait en revue les difficultés
rencontrées par les petites entreprises, en particulier dans les pays en développement, pour appliquer le
système HACCP, notamment l’analyse des risques, la communication et la vérification. De plus, le
document décrivait la politique suivie dans la Communauté européenne pour l’application du système
HACCP.

85. Le Comité était invité à se prononcer sur deux questions: 1) l’applicabilité du système HACCP
dans les petites entreprises et 2) la nécessité d’élaborer des directives Codex pour les industries
alimentaires opérant principalement à l’échelon national.

86. La délégation du Japon a donné son appui à l’application générale du système dans les petites
entreprises. Malgré les difficultés d’application de l’analyse des risques et de la documentation, l’appui
scientifique des pouvoirs publics et autres et une formation appropriée permettaient de résoudre les
problèmes. La délégation a indiqué que son pays avait mis au point un important programme de formation
pour faciliter la mise en place du HACCP, notamment au niveau des petites entreprises.

87. La délégation de l’Inde a souligné les difficultés rencontrées par les pays en développement dans
l’application du système HACCP, notamment à cause des exigences des pays importateurs, et elle a
proposé que ces questions soient traitées de manière spécifique dans le document. La délégation de l’Inde,
appuyée par d’autres délégations, a estimé que des directives étaient nécessaires dans ce domaine aux fins
de références internationales.

88. La délégation des Etats-Unis a fait remarquer que les Principes généraux d’hygiène alimentaire
faisaient référence au système HACCP ou à des systèmes similaires et qu’une approche basée sur les
risques devrait toujours être suivie pour assurer un niveau approprié de protection de la santé publique;
dans certains cas, des systèmes autres que le système HACCP peuvent également s’avérer plus restrictifs
et moins souples. Les délégations du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont estimé que des expressions
comme “apparenté au HACCP” ne devraient pas être utilisées pour décrire d’autres systèmes basés sur
les risques mais ne comportant pas les sept principes du HACCP.

89. Les délégations du Pérou et de l’Argentine ont indiqué que le système HACCP ne devrait pas
s’appliquer uniquement aux denrées destinées à l’exportation, mais aux industries alimentaires dans leur
ensemble pour protéger le consommateur et elles ont souligné les efforts déployés pour appliquer ces
principes dans leurs pays respectifs. La délégation de l’Uruguay leur a donné son appui à cet égard et a
noté que si d’autres systèmes basés sur les risques étaient recommandés, le Comité devrait déterminer
comment les distinguer au sein du Codex. La délégation de l’Argentine a estimé que pour parvenir à une
entente entre les pays, il fallait spécifier les critères à utiliser pour classer les industries dans la catégorie
“petites entreprises”.

90. La délégation du Royaume-Uni, avec l’appui de la délégation belge, a souligné le besoin de
disposer de directives supplémentaires pour appliquer avec souplesse les principes HACCP, comme il
convient pour les petites entreprises et pour les pays en développement.

91. Le représentant de l’OMS a informé le Comité que l’OMS avait publié en 1992 un Guide pour la
définition et l’évaluation des risques liés à la préparation et à l’entreposage des aliments, à l’intention des
petites entreprises et qu’un autre document, révisé en 1996, expliquait comment le système HACCP
                                                  
22 CX/FH 97/12.
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pouvait être appliqué à la vente d’aliments sur la voie publique. Le représentant s’est donc demandé s’il
était nécessaire que le Codex prépare des directives supplémentaires dans ce domaine.

ETAT D’AVANCEMENT DU DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’ELABORATION DE DIRECTIVES BASEES SUR

LES RISQUES POUR L’UTILISATION DES SYSTEMES APPARENTES AU HACCP DANS LES PETITES

ENTREPRISES, EN PARTICULIER DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT

92. Le Comité est convenu que le document devrait être révisé par la délégation des Pays-Bas à la
lumière des discussions de la présente session et les pays suivants ont proposé leur aide: Argentine,
Australie, Belgique, France, Hongrie, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Kenya, Nigeria, Espagne, Thaïlande,
Royaume-Uni, Etats-Unis. Il a été convenu que le document révisé serait distribué pour observations et
examiné à la prochaine session du Comité.

AVANT-PROJET DE DIRECTIVES POUR LE RECYCLAGE HYGIENIQUE DES EAUX DE
TRAITEMENT DANS LES USINES DE PRODUITS ALIMENTAIRES23(Point 15 de l’ordre du
jour)

93. A sa vingt-neuvième session, le Comité avait noté que le recyclage de l’eau utilisée dans la
transformation des aliments avait des répercussions sur l’hygiène alimentaire et il avait demandé aux
Etats-Unis de préparer un document de synthèse.24

94. La délégation des Etats-Unis a présenté le document et suggéré d’inviter officiellement les
gouvernements à présenter leurs observations en distribuant le document de travail sous sa forme actuelle.

ETAT D’AVANCEMENT DE L’AVANT-PROJET DE DIRECTIVES POUR LE RECYCLAGE HYGIENIQUE DES

EAUX DE TRAITEMENT DANS LES USINES DE PRODUITS ALIMENTAIRES

95. Le Comité a décidé de distribuer le document de travail aux gouvernements pour observations,
notamment pour ce qui est des usages et des expériences des pays dans ce domaine. Il a été convenu que
les Etats-Unis réviseraient le document compte tenu des observations des gouvernements et prépareraient
une version révisée du document de travail pour la prochaine session du Comité.

PROJET DE CODE D’USAGES POUR UNE BONNE ALIMENTATION ANIMALE25 (Point 17
de l’ordre du jour)

96. A sa vingt-deuxième session, la Commission du Codex Alimentarius a noté les résultats de la
Consultation FAO sur l’alimentation animale et la sécurité des produits alimentaires (mars 1997) et a
décidé d’élaborer un avant-projet de code d’usages pour une bonne alimentation animale. La Commission
a confié ce nouveau travail aux comités sur l’hygiène alimentaire, sur les additifs alimentaires et les
contaminants, sur les résidus de pesticides et sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les
aliments, la coordination étant assurée par le Comité exécutif.26

97. Le Secrétariat du Codex a présenté le document qui contenait un certain nombre d’observations
de caractère rédactionnel et de fond présentés par les gouvernements.

98. Quelques délégations ont souligné la nécessité d’une collaboration étroite avec les autres Comités
du Codex pour accélérer le travail dans ce domaine. D’autres délégations ont reconnu qu’il importe

                                                  
23 CX/FH 97/14 (document de travail préparé par les Etats-Unis).
24 ALINORM 97/13A, paragraphe 66
25 CL 1997/30-FH; CX/FH 97/16 (observations du Brésil, du Canada, de la Slovaquie, de la Suède, du

Royaume-Uni, des Etats-Unis d’Amérique, de l’OMS et de Consumers International), CRD 8 (observations
de la France).

26 ALINORM 97/37, paragraphe 129.
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d’appliquer au niveau mondial des mesures de contrôle à toute la chaîne alimentaire en collaboration avec
l’OIE. Le Comité est convenu de continuer à participer à l’élaboration du Code en coopération étroite avec
les autres comités pertinents.

ETAT D’AVANCEMENT DU PROJET DE CODE D’USAGES POUR UNE BONNE ALIMENTATION ANIMALE

99. Le Comité est convenu qu’une lettre circulaire serait envoyée aux gouvernements pour leur
demander des observations supplémentaires sur l’avant-projet de code. Il a également été convenu que
toutes les observations, y compris celles déjà reçues, seraient communiquées à la prochaine session du
Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments, pour examen. Le Comité
est également convenu d’examiner de nouveau cette question à sa prochaine session.

AUTRES QUESTIONS ET TRAVAUX FUTURS27(Point 19 de l’ordre du jour)

100. Le Comité a rappelé qu’il avait noté à sa vingt-neuvième session que le manuel illustré sur les
boîtes de conserve défectueuses figurant dans le document Lignes directrices pour l’inspection visuelle
des lots de conserves (CAC/GL 17-1993) n’avait toujours pas été publié. Le Comité a été informé que le
secrétariat du Codex envisageait de le diffuser sur Internet ou par d’autres moyens.

101. L’observateur de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) a informé le Comité que
la division mixte FAO/AIEA de Vienne avait créé un nouveau centre de formation et de référence sur le
contrôle des aliments et des pesticides, dont les activités comprendront celles liées à la contamination
microbiologique. Il a été indiqué que ce centre serait sous peu pleinement opérationnel dans le domaine
des techniques de laboratoire ainsi que de la formation HACCP.

102. L’observateur de l’Organisation panaméricaine de la santé (OPS) a indiqué que deux centres de
renseignements offraient une assistance technique aux Etats Membres dans divers domaines du contrôle
des aliments. Il a souligné l’importance d’une base de données épidémiologique dans la lutte contre les
maladies d’origine alimentaire.

103. L’observateur de l’Organisation internationale de normalisation (ISO) a signalé au Comité qu’un
document sur les méthodes de validation ISO avait été mis en circulation.28

104. Le représentant de l’OMS a appelé l’attention du Comité sur deux réunions d’experts qui se sont
déroulées récemment: une  consultation OMS sur la prévention et la lutte contre l’infection
entérohémorragique due à Escherichia coli et un groupe conjoint FAO/AIEA/OMS sur l’irradiation
massive des aliments.

105. La délégation de l’Argentine a noté les retards dans la distribution des documents de travail du
Codex en espagnol et leurs effets négatifs sur l’élaboration des observations des gouvernements ainsi que
sur l’efficacité de l’interprétation pendant la session du Comité.

106. La délégation de l’Australie a présenté le rapport du Groupe de travail ad hoc chargé d’établir les
priorités pour la révision des dispositions sur l’hygiène dans les codes d’usages du Codex29. Le Groupe de
travail a recommandé que les codes soient groupés sur la base de leurs dispositions communes concernant
l’hygiène, et classés par ordre de priorité pour révision compte tenu de leurs effets sur la sécurité et le
commerce des produits alimentaires. Un tableau des groupements proposés était joint au rapport du
Groupe de travail. Le Groupe de travail a aussi recommandé que le CCFH assume officiellement la

                                                  
27 CRD 3 (Proposition du Danemark); CRD 22 (Rapport du Groupe de travail Ad Hoc sur l’ordre de priorité des

révisions des Codes d’usages, qui s’est réuni le 20 octobre 1997)
28 CRD 13.
29 CRD 22.
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responsabilité des travaux effectués par le Comité sur l’hygiène de la viande et des codes d’usages en
matière d’hygiène qui sont actuellement du ressort des comités de produits. Le Comité a décidé de
distribuer les conclusions du rapport du Groupe de travail aux gouvernements pour observations et
examen à la prochaine session du Comité. On a noté que le texte du Code d’usages pour le lait en poudre
pourrait servir dans la révision de certains codes.

107. La délégation de l’Allemagne a informé le Comité que le texte révisé de l’avant-projet de
recommandations pour le contrôle de Listeria monocytogenes, qui n’a pas pu être présenté à cette session,
serait distribué avant la prochaine session du Comité. De nombreuses délégations ont indiqué que cette
activité devrait progresser sans délai puisque ce document devait servir de modèle pour de futurs travaux
sur d’autres pathogènes.

108. Le Comité est convenu d’entreprendre les travaux suivants sous réserve de l’approbation du
Comité exécutif:

− Document de travail sur l’avant-projet de code d’usages en matière d’hygiène pour la production
primaire, la récolte et l’emballage des fruits et légumes frais, qui sera préparé par le groupe de
rédaction dirigé par le Canada, avec l’aide de l’Argentine, du Chili, du Danemark, du Guatemala, du
Honduras, de l’Inde, du Japon, du Mexique (en tant que gouvernement hôte du Comité sur les fruits et
légumes frais), du Royaume-Uni et des Etats-Unis. L’avant-projet de code devrait également traiter la
question de l’emploi de fumier dans la production de graines germées.

− Document de travail sur l’avant-projet de code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et
légumes prédécoupés, qui sera préparé par le groupe de rédaction dirigé par la France, avec l’aide du
Canada, du Guatemala, du Japon, du Mexique (en tant que gouvernement hôte du Comité sur les fruits
et légumes frais), des Pays-Bas, du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de l’Uruguay. Ce document et
ceux mentionnés plus haut seront rédigés en étroite coopération avec le CCFFV.

− Document de travail sur l’avant-projet d’appendice traitant des questions de “nettoyage et
désinfection” joint au Code d’usages international recommandé - Principes généraux d’hygiène
alimentaire, qui sera préparé par les Etats-Unis, avec l’aide du Royaume-Uni.

109. Le Comité a noté que, outre les documents ci-dessus, ses travaux futurs comprendraient les
élément suivants:

− Avant-projet de principes et de directives pour l’évaluation des risques microbiologiques à l’étape 6/7
 
− Avant-projet de code d’usages en matière d’hygiène pour l’eau en bouteille (conditionnée) (autre que

l’eau minérale naturelle) à l’étape 6/7
 
− Avant-projet de code d’usages en matière d’hygiène pour le lait et les produits laitiers à l’étape 2/3/4
− Avant-projet de code d’usages en matière d’hygiène pour le transport des produits alimentaires en vrac

et des produits alimentaires semi-emballés à l’étape 2/3/4
 
− Avant-projet des recommandations pour lutter contre Listeria monocytogenes dans les aliments faisant

l’objet d’un commerce international à l’étape 2/3/4
 
− Avant-projet de code d’usages pour une bonne alimentation animale à l’étape 2/3/4
 
− Projet des directives pour le recyclage hygiénique des eaux de traitement dans les usines de produits

alimentaires
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− Classement par ordre de priorité des révisions des Codes d’usages en matière d’hygiène
 
− Recommandations visant la gestion des risques microbiologiques pour les aliments faisant l’objet d’un

commerce international
 
− Conséquences larges de l’application de l’évaluation des risques microbiologiques dans le commerce

international des produits d’alimentation humaine et animale
 
− Enquête périodique auprès des Etats Membres sur l’élaboration et l’application du HACCP et

systèmes apparentés

- Elaboration de directives basées sur les risques en vue de l’utilisation des systèmes apparentés au
HACCP dans les petites entreprises

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 20 de l’ordre du jour)

110. Le Comité a été informé que sa trente et unième session aurait lieu à Washington, D.C. du 26 au
30 octobre 1998, sous réserve de confirmation de la part des Etats-Unis et du Secrétariat du Codex.
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RESUME DE L’ETAT DES TRAVAUX

Objet Etape Mesure à prendre par: Document
Projet de code d’usages en matière
d’hygiène pour les aliments réfrigérés de
durée de conservation prolongée

8 23e session de la
Commission du Codex
Alimentarius (CCA)

ALINORM 99/13,
par. 11-20;
Annexe III

Dispositions sur l’hygiène alimentaire de
la révision de normes pour certains laits
et produits dérivés du lait

8 23º session de la
Commission du Codex
Alimentarius (CCA)

ALINORM 99/13,
par. 54-61;
Annexe VII

Projet de révision du libellé des
dispositions concernant l’hygiène
alimentaire pour les aliments (Section K
du Manuel de procédure)

8 23º session de la
Commission du Codex
Alimentarius (CCA)

ALINORM 99/13,
par. 49-53;
Annexe VI

Avant-projet de principes et directives
régissant la conduite de l’évaluation des
risques microbiologiques

5 45e  réunion du Comité
exécutif,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 21-27;
Annexe IV

Avant-projet de code international
d’usages en matière d’hygiène pour
l’eau potable conditionnée (en bouteille)

5 45e  réunion du Comité
exécutif,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 32-48;
Annexe V

Avant-projet d’amendement des
Principes généraux d’hygiène
alimentaire

3/4
procédure
accélérée

45e  réunion du Comité
exécutif,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 8-10;
Annexe II

Avant-projet de code d’usages en
matière d’hygiène pour le lait et les
produits laitiers

2/3/4 Etats-Unis, Argentine,
Australie, France, Inde,
Pays-Bas, Nouvelle-
Zélande, Royaume-Uni,
Uruguay, FIL,
Gouvernements,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 62-65

Avant-projet de code d’usages en
matière d’hygiène pour le transport des
produits alimentaires en vrac et des
produits alimentaires semi-emballés

2/3/4 Pays-Bas, Brésil,
Canada, Allemagne,
France, Indonésie,
Malaisie, Philippines,
Etats-Unis, 
Gouvernements,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 28-31

Avant-projet de Directives pour le
recyclage hygiénique des eaux de
traitement dans les usines de produits
alimentaires

2/3/4 Etats-Unis,
Gouvernements,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 93-95

Projet de code d’usages pour une bonne
alimentation animale

2/3/4 Secrétariat du Codex,
CCRVDF, CCFAC,
Gouvernements,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 96-99
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Objet Etape Mesure à prendre par: Document
Incidences de l’application élargie du
système HACCP

2/3 Australie, Finlande,
Inde, Indonésie, Pérou,
Royaume-Uni, Etats-
Unis, Gouvernements,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 80-83

Elaboration de directives basées sur les
risques pour l’utilisation des systèmes
apparentés au HACCP dans les petites
entreprises, en particulier dans les pays
en développement

1/2/3 Pays-Bas, Argentine,
Australie, Belgique,
France, Hongrie, Inde,
Indonésie, Italie, Japon,
Kenya, Nigeria,
Espagne, Thaïlande,
Royaume-Uni, Etats-
Unis, Gouvernements,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 84-92

Recommandations visant la gestion des
risques microbiologiques pour les
aliments faisant l’objet d’un commerce
international

1/2/3 Secrétaire du Codex
Gouvernements,
France, Italie,
Argentine, Australie,
Canada, Danemark,
Allemagne, Inde, Japon,
Nouvelle-Zélande, Pays-
Bas, Norvège,
Royaume-Uni, Etats-
Unis, ICMSF,
Gouvernements,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 68-73

Conséquences larges de l’application de
l’évaluation des risques
microbiologiques dans le commerce
international des produits d’alimentation
humaine et animale

1/2/3 Norvège, Danemark,
France, Inde, Suède,
Etats-Unis,
Gouvernements,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 74-78

Avant-projet de directives pour le
recyclage hygiénique des eaux de
traitement dans les usines de produits
alimentaires

1/2/3 Etats-Unis,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 93-95

Avant-projet de recommandations pour
le contrôle de Listeria monocytogenes
dans les aliments faisant l’objet d’un
commerce international

1/2/3 Allemagne, Danemark,
Etats-Unis,
31e réunion du CCFH

ALINORM 97/13A,
par. 50-52;
ALINORM 99/13,
par. 107

Document de travail sur l’avant-projet
de code d’usages en matière d’hygiène
pour la production primaire, la récolte et
l’emballage des fruits et légumes frais

45e réunion du Comité
exécutif, Canada,
Argentine, Chili,
Danemark, Guatemala,
Honduras, Inde, Japon,
Mexique, Royaume-Uni,
Etats-Unis, CCFFV,
31e réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
par. 108
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Objet Etape Mesure à prendre par: Document
Document de travail sur l’avant-projet
de code d’usages en matière d’hygiène
pour les fruits et légumes prédécoupés

45e réunion du Comité
exécutif, France,
Mexico, Canada, Pays-
Bas, Japon, Guatemala,
Royaume-Uni, Uruguay,
Etats-Unis, CCFFV, 31e
réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
párr. 108

Document de travail sur l’avant-projet
d’appendice traitant des questions de
“nettoyage et désinfection” joint au Code
d’usages international recommandé -
Principes généraux d’hygiène
alimentaire

45e réunion du Comité
exécutif, Etats-Unis,
Royaume-Uni, 31e
réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
párr. 108

Groupe de travail ad hoc chargé
d’établir les priorités pour les révisions
des dispositions sur l’hygiène dans les
codes d’usages du Codex

Secrétariat du Codex,
Gouvernements, 31e
réunion du CCFH

ALINORM 99/13,
párr. 106
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Annexe II: Avant-projet d'amendement des principes généraux d'hygiène alimentaire 
 

(A l'étape 3 de la procédure accélérée)1 
 
Section 6.1.2 Procédures et méthodes de nettoyage 
 
Réviser comme suit le texte du cinquième (5e) point: 
 

- au besoin, la désinfection, suivie d'un rinçage sauf si les instructions du fabricant précisent que le 
rinçage n'est pas nécessaire. 

 
 
 
Annexe III: Projet de code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments réfrigères conditionnes de 

durée de conservation prolongée 
 

(A l'étape 8 de la procédure) 
 
 
Introduction 
 
Les aliments réfrigérés conditionnés à durée de conservation prolongée sont des denrées alimentaires qui 
sont réfrigérées pour permettre leur conservation pendant plus de cinq jours, comme indiqué en 2.1 - 
Champ d'application. En général, le traitement par la chaleur ou par d'autres procédés de conservation que 
reçoivent ces produits n'est pas suffisant pour assurer leur stérilité commerciale. La réfrigération est une 
barrière importante pour retarder leur altération et empêcher le développement de la plupart des 
microorganismes pathogènes. Il est de la responsabilité du fabricant de s'assurer que le produit fabriqué est 
salubre tout au long de sa durée de conservation, en tenant compte de la possibilité de fluctuations des 
températures. Cette éventualité peut justifier l'utilisation de barrières à la croissance microbienne en plus de 
la réfrigération. 
 
Il est possible d'avoir des fluctuations des températures (remontée en température) au cours de la 
fabrication, de l'entreposage, de la distribution, de la vente et de la manipulation par le consommateur. Ces 
fluctuations peuvent favoriser le développement de microorganismes pathogènes si des barrières 
additionnelles ne sont pas ajoutées au produit pour prévenir cet éventuel développement microbien. De 
plus, la réfrigération seule n'est pas toujours suffisante pour réduire au minimum le risque microbiologique, 
car certains microorganismes peuvent se multiplier aux températures de réfrigération, par exemple, 
certaines souches de Listeria monocytogenes ou de Clostridium botulinum peuvent se développer à des 
températures de + 4°C ou moins. Il existe donc, en l'absence d'autres barrières, une probabilité de 
prolifération de certains de ces microorganismes indésirables aux températures de réfrigération. 
 
D'autres dangers potentiels peuvent être associés à certains aliments réfrigérés. Par exemple, pour les 
produits conditionnés sous atmosphère modifiée, le milieu anaérobie limite la croissance de 
microorganismes aérobies concurrents des microorganismes pathogènes. Dans les produits conditionnés 
sous atmosphère modifiée, le développement de ces microorganismes aérobies étant limité ou arrêté, 
certains microorganismes pathogènes peuvent proliférer. De plus, les microorganismes aérobies sont 
souvent des microorganismes d'altération du produit. Du fait de la limitation du développement des 
microorganismes aérobies, les produits sous atmosphère modifiée peuvent devenir insalubres sans aucun 
signe visible d'altération, s'ils ne sont pas réfrigérés de manière appropriée ou en l'absence de barrières 
additionnelles. 
 
Les dangers microbiologiques peuvent être maîtrisés par une association de facteurs inhibiteurs, que l'on 
appelle barrières. Ces barrières peuvent contribuer à retarder ou empêcher la croissance de certains 
microorganismes, y compris des microorganismes pathogènes. Parmi les principales barrières utilisables en 
                                                           
1 Sous réserve de confirmation par le Comité exécutif à sa 45e session. 



plus de la réfrigération, on trouve: l'abaissement du pH et de l'aw et l'addition d'agents de conservation. 
 
 
1. Objectifs 
 
Le présent Code convient des recommandations visant la transformation, le conditionnement, l'entreposage 
et la distribution des aliments réfrigérés conditionnés de durée de conservation prolongée, afin de prévenir 
le développement des microorganismes pathogènes; ces recommandations sont basées sur les principes 
HACCP (système d'analyse des risques, points critiques pour leur maîtrise). La section 5.1 de ce code 
présente l'application des principes HACCP pour les aliments réfrigérés conditionnés de durée de 
conservation prolongée. Cette démarche HACCP est exposée dans le document du Codex "Système 
HACCP et Directives concernant son application" (Appendice au CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997). Il 
convient de noter que la démarche HACCP est spécifique à un produit, un procédé de transformation et à 
un établissement. 
 
Pour les aliments réfrigérés, la réfrigération (par exemple < 4°C) est une importante barrière de sécurité 
pour maîtriser le développement microbien. Toute recommandation visant des températures spécifiques 
devrait être considérée comme indicative seulement. Les températures réellement appliquées dépendront 
des dispositions requises pour le produit en question et des procédés de transformation employés en terme 
de sécurité. Toutefois, pour un grand nombre d'aliments réfrigérés, on utilise des barrières supplémentaires 
qui, par effet de synergie, permettent de maîtriser le développement microbien. Quand on applique le 
concept de barrières lors du développement d'un produit, même si la réfrigération est la seule barrière, 
l'effet de la(des) barrière(s) sur la salubrité et la durée de conservation du produit devrait être étudié à fond. 
Les modèles de microbiologie prévisionnelle peuvent être utilisés pour faire une estimation à la fois de 
l'efficacité des conditions de conservation et des effets d'une modification de la composition du produit et 
de différentes conditions de manipulation/stockage sur la salubrité. Sauf lorsque des données scientifiques 
existent déjà, des tests ("challenge studies") devraient être réalisés pour confirmer l'efficacité de la(des) 
barrière(s) choisie(s) contre le(s) pathogène(s) visé(s). De tels tests, dans lesquels des organismes 
spécifiques sont injectés dans les produits, devraient être réalisés dans les plus mauvaises conditions 
possibles de stockage et de distribution. Les résultats de ces tests devraient être utilisés pour déterminer la 
durée de conservation appropriée du produit étudié. 
 
 
2. Champ d'application et utilisation du document 
 
2.1 Champ d'application 
 
Le présent Code concerne les aliments réfrigérés peu acides qui ont été traités thermiquement2 et dans 
lesquels une prolifération de microorganismes pathogènes durant leur durée de conservation prolongée est 
possible. 
 
Les aliments concernés par les dispositions du présent code sont des produits: 
 

- normalement conservés réfrigérés pendant leur durée de conservation, pour retarder ou empêcher la 
prolifération des microorganismes indésirables; 
 
- ayant une durée de conservation prolongée supérieure à 5 jours;3 

 
- traités par la chaleur ou par d'autres procédés de conservation pour réduire leur population 
microbienne originelle; 

                                                           
2 De nouvelles technologies, telles que le chauffage par micro-ondes, le chauffage ohmique, l'induction 
magnétique, les hautes pressions, l'irradiation, etc., peuvent fournir un traitement équivalent. 
3 Le "Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments précuisinés et cuisinés en restauration 
collective" (CAC/RCP 39-1993) devrait être consulté pour les produits ayant une durée de conservation 
inférieure ou égale à 5 jours. 



 
- peu acides, c'est-à-dire de pH > 4,6 et une activité de l'eau élevée aw > 0,92; 
 
- pour lesquels on peut utiliser des barrières en complément du traitement par la chaleur ou par d'autres 
procédés de conservation et de la réfrigération, pour retarder ou empêcher la prolifération des 
microorganismes indésirables; 
 
- conditionnés, pas nécessairement de façon hermétique, avant ou après le traitement par la chaleur ou 
par d'autres procédés de conservation; 
 
- qui ne requièrent pas nécessairement l'utilisation de la chaleur avant consommation. 

 
Par exemple, de tels produits sont: 
 

- les plats préparés cuits et réfrigérés; 
 
- les viandes, volailles, fruits de mer prêts à être consommés et leurs préparations, cuits et réfrigérés, les 
sauces, "dips", légumes, soupes, produits à base d'oeufs, pâtes, ... 

 
Ce Code exclut: les produits crus non transformés, les produits surgelés, les conserves peu acides, les 
aliments acides et acidifiés stables à température ambiante, les poissons fumés, le lait et les produits laitiers, 
les matières grasses jaunes et leurs préparations à tartiner ("spreads"). 
 
Il faut aussi noter que ce code n'a pas été prévu pour couvrir des produits tels que: les viandes fermentées et 
produits dérivés, les produits de charcuterie et salaisons (y compris à base de volaille), les légumes 
fermentes, les poissons et les viandes sèches et/ou salés. 
 
De plus, sont exclus les aliments qui sont déjà couverts par un Code d'usages du Codex Alimentarius. Les 
produits qui contiennent un ou plusieurs ingrédients qui sont exclus de ce Code et un ou plusieurs 
ingrédients qui sont inclus dans ce Code sont couverts par le présent Code. 
 
2.2 Utilisation 
 
Ce document suit la structure du document Codex "Principes généraux d'hygiène alimentaire" (CAC/RCP 
1-1969, Rév. 3-1997). Les Principes généraux d'hygiène alimentaire doivent être utilisés en complément de 
ce Code. Chaque section contient les recommandations spécifiques pour les risques sanitaires des aliments 
réfrigérés conditionnés de durée de conservation prolongée. 
 
2.3 Définitions 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire. 
 
Aux fins du présent Code, les termes et expressions ci-après sont définis comme suit: 
 
Récipient (ou première enveloppe): toute boîte, bocal, réceptacle en plastique ou autre ou enveloppe en 
contact direct avec le produit alimentaire. 
 
Appareil de refroidissement: équipement conçu pour réduire la température d'un produit. 
 
Conditionnement: opération consistant à placer un produit alimentaire dans un récipient puis à fermer ce 
dernier. 
 
Récipient hermétiquement clos: récipient qui a été conçu pour protéger le contenu contre la pénétration des 
microorganismes après fermeture. 
 
Zone à haut risque (HR): zone qui exige un haut niveau d'hygiène, où les pratiques concernant le personnel, 



les matériels, l'équipement et l'environnement sont gérées de manière à empêcher la contamination par des 
microorganismes pathogènes, et qui devrait être désignée et isolée. La démarche HACCP permettra 
d'identifier quand l'utilisation d'une zone à haut risque est nécessaire. 
 
Barrière: facteur limitant, retardant ou prévenant le développement microbien. 
 
Technologie de barrière: l'utilisation d'une combinaison de facteurs pour assurer la maîtrise du 
développement microbien. 
 
Atmosphère modifiée: atmosphère du produit conditionné différente de l'air ambiant (conditionnement sous 
vide ou sous gaz). 
 
Emballage: toute opération consistant à placer les aliments dans des récipients (ou première enveloppe) ou 
à placer ces récipients dans un matériau d'emballage complémentaire. 
 
Matériau pour récipient ou emballage: matériau tel que carton, papier, verre, pellicule plastique, métal, etc. 
utilisé pour la fabrication des récipients ou l'emballage des aliments réfrigérés. 
 
Valeur pasteurisatrice: durée de traitement thermique à une température donnée pour obtenir un taux de 
destruction spécifié d'un microorganisme dont on connaît les caractéristiques de thermorésistance. 
 
La thermorésistance d'un microorganisme est caractérisée par les valeurs D et z, définies comme suit: 
 

D = temps (exprimé en minutes) pour réduire une population microbienne de 90% (soit une réduction 
logarithmique) à une température de référence. 
 
z = nombre de degrés (exprimés en degrés Celsius ou Fahrenheit) requis pour modifier la courbe de 
destruction thermique d'un logarithme. 

 
Refroidissement rapide: abaissement de la température de l'aliment dans des conditions telles que la zone 
critique pour la prolifération microbienne (60°C - 10°C) soit franchie aussi rapidement que possible et que 
la température spécifiée soit atteinte. 
 
Aliment réfrigéré: aliment qui doit être conservé au froid pour maintenir sa sécurité, sa qualité et son 
aptitude à être consommé, pendant sa durée de conservation prévue. 
 
Enceinte réfrigérée: équipement conçu pour maintenir le produit à la température prévue. 
 
Durée de conservation: période pendant laquelle le produit garde sa salubrité microbiologique et ses 
qualités organoleptiques à une température d'entreposage donnée. Elle dépend des dangers identifiés pour le 
produit considéré, du traitement par la chaleur ou par d'autres procédés de conservation appliqué sur ce 
produit, de sa méthode de conditionnement et des autres barrières ou facteurs inhibiteurs utilisés. 
 
Date limite de consommation (DLC): date au-delà de laquelle le produit ne doit plus être consommé. Elle 
est calculée à partir de la date de fabrication en fonction de la durée de conservation du produit, en 
prévoyant une marge de sécurité sous la responsabilité du fabricant. 
 
 
3. Production primaire 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Pour les recommandations relatives aux matières premières, voir la section 5.3. 
 
 
4. Etablissement: Conception et installations 



 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
La présente section concerne les zones où les aliments sont préparés, cuits, refroidis et entreposés. 
 
La prévention de la contamination nécessite de prendre toute mesure raisonnable destinée à éviter le contact 
direct ou indirect des aliments avec les sources de contamination potentielle. Il devrait y avoir une 
séparation stricte dans l'établissement entre la ou les zone(s) à haut risque et la ou les autre(s) zone(s) de 
production. 
 
4.1 Emplacement 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux, d'hygiène alimentaire 
 
4.2 Locaux et salles 
 
4.2.1 Conception et aménagement 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Dans les zones HR: 
 
- Les zones HR devraient être conçues pour réduire au minimum la possibilité de développement 
de la contamination et pour optimiser le nettoyage et la désinfection. 
 
- Pour conserver les matières premières, les produits semi-finis et les produits finis dans des 
conditions optimales et pour les protéger de la contamination croisée, les installations 
d'entreposage et de transformation devraient permettre également de suivre le principe de "la 
marche en avant" et du "premier entré, premier sorti". Elles devraient être équipées pour assurer 
la température, l'humidité et la ventilation requises. 
 
4.2.2 Structures et accessoires internes 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Dans les zones HR: 
 
- L'entrée de ces zones devrait prévoir des aménagements pour le nettoyage et/ou le 
changement de chaussures et les vêtements de protection, et disposer de postes de lavage et de 
désinfection des mains. 
 
- Les fenêtres devraient être fermées et ne devraient pas pouvoir s'ouvrir. Les portes devraient 
être bien ajustées et leur état, emplacement et utilisation ne devraient pas compromettre la 
sécurité des aliments. 
 
- Si nécessaire, les locaux devraient être munis de dispositifs de surveillance et 
d'enregistrements de la température et d'un système fiable conçu de manière à signaler la perte 
de maîtrise, par exemple une sonnerie ou une lumière clignotante. 
 
- Dans les locaux où les denrées alimentaires sont manipulées, pour limiter la contamination, l'air 
devrait être filtré et en surpression. 
 
- Les systèmes d'extraction de vapeur et d'humidité devraient être efficaces, conçus de manière 
hygiénique et bien entretenus pour minimiser les condensats ou autres contaminations croisées 
entre la matière première et les produits traités. 



 
4.2.3 Locaux temporaires/mobiles et distributeurs automatiques 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
4.3 Matériel 
 
4.3.1 Considérations générales 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Dans les zones HR: 
 
- Les équipements utilisés pour la transformation, la manutention ou le transport dans une zone 
HR devraient être utilisés seulement dans cette zone. Aucun équipement ne devrait entrer dans 
cette zone sans avoir été nettoyé et désinfecté. 
 
- L'équipement utilisé pour la manipulation des produits traités thermiquement devrait l'être 
uniquement pour cette manipulation et devrait être gardé à part de l'équipement utilisé pour 
manipuler les matières avant traitement par la chaleur ou par d'autres procédés de conservation. 
Si des plateaux réutilisables sont employés, ils ne devraient pas passer dans une zone où ils 
peuvent être contaminés, une fois qu'ils ont été nettoyés et désinfectés, sauf s'ils sont 
correctement protégés. 
 
4.3.2 Equipement de contrôle et de surveillance des produits alimentaires 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Dans les zones HR: 
 
- Tous les appareils utilisés devraient être contrôlés régulièrement et réétalonnés selon une 
procédure documentée. 
 
- Les équipements pour les traitements, thermiques ou autres, devraient être situés de manière à 
empêcher la contamination croisée entre les matières premières et les produits transformés. 
 
- Tous les appareils pour les traitements, thermiques ou autres, devraient être conçus de façon 
hygiénique et munis d'une instrumentation convenable. 
 
4.3.3 Conteneurs destinés aux déchets et aux substances non comestibles 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
4.4 Installations 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
4.4.1 Approvisionnement en eau 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
4.4.2 Drainage et évacuation des déchets 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 



Dans les zones HR: 
 
- Les conduites d'évacuation devraient s'écouler directement dans une conduite d'évacuation 
principale par des ouvertures conçues pour empêcher le reflux. Les conduites d'évacuation des 
autres zones ne devraient pas s'écouler par l'intermédiaire des conduites d'une zone HR. 
 
- L'eau de déchet des appareils de refroidissement, des installations de nettoyage des mains et 
des équipements devrait être évacuée vers les égouts de manière à minimiser la contamination 
des produits. Une attention particulière devrait être portée sur le risque d'éclaboussure et/ou de 
pulvérisation de ces sources. 
 
4.4.3 Nettoyage 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
4.4.4 Installations sanitaires et toilettes 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
4.4.4.1 Vestiaires et toilettes 
 
Les vestiaires et les toilettes ne devraient pas donner directement sur une zone de manipulation des 
aliments. 
 
4.4.4.2 Zones de manipulation 
 
Pour les postes de désinfection des mains, il est préférable que les robinets ne puissent pas être manoeuvres 
à la main. 
 
4.4.5 Maîtrise de la température 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Les locaux devraient être conçus et équipés de telle façon que la température intérieure soit compatible 
avec le maintien des produits à une température permettant de maîtriser la prolifération microbienne au 
cours des différentes opérations quelle que puisse être la température extérieure. 
 
4.4.5.1 Installations de réfrigération 
 
Toues les enceintes réfrigérées devraient être munies de dispositifs de surveillance et d'enregistrement de la 
température et d'un système fiable, par exemple, une alarme sonore ou visuelle, conçu pour signaler la perte 
de maîtrise. Ces dispositifs de surveillance devraient être clairement visibles et placés de manière à 
enregistrer avec autant de précision que possible la température maximale de l'aire réfrigérée. 
 
4.4.5.2 Installations de refroidissement 
 
Les établissements devraient également disposer de cellules ou équipements qui permettent d'appliquer les 
méthodes de refroidissement rapide, ainsi que le stockage à l'état réfrigéré d'une quantité d'aliments 
préparés correspondant au moins à l'activité quotidienne maximale de l'établissement. 
 
Le choix des appareils de refroidissement dépend des produits fabriqués. Leurs caractéristiques (puissance 
frigorifique, etc.), devraient être adaptées aux quantités de produits mises en oeuvre, en vue de permettre: 
 

- le refroidissement sans délai après la fin du traitement par la chaleur, dès que la température à coeur a 
atteint 60 °C; 
 



- l'homogénéité de la température dans le lot lors du refroidissement. 
 
Dans les zones HR: 
 
- Le refroidissement rapide des produits cuits (non conditionnés) devrait être réalisé dans une 
pièce et/ou un équipement qui a été conçu et fonctionne de manière à prévenir la contamination. 
 
4.4.6 Qualité de l'air et ventilation 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Dans les zones HR: 
 
- L'air pénétrant dans les locaux devrait être traité pour enlever les poussières. 
 
- Le système de ventilation devrait être conçu et utilisé de manière à éviter la condensation et la 
circulation de poussières. 
 
- L'air des zones HR devrait être filtré et maintenu en surpression. 
 
4.4.7 Eclairage 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
4.4.8 Entreposage 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
 
5. Maîtrises des opérations 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Les aliments réfrigérés conditionnés sont fabriqués en utilisant une large variété de matières premières, de 
procédés de fabrication et de systèmes d'emballage. Les dangers biologiques, chimiques et physiques sont 
très variés selon les produits. La durée de conservation est spécifique à chaque produit; celle-ci est 
déterminée par le fabricant en se basant sur des données scientifiques. 
 
Dans chaque établissement de production, il est nécessaire que soient définies des procédures particulières 
permettant d'assurer l'innocuité des produits, en tenant compte des conditions spécifiques à l'atelier 
(matières premières, environnement, techniques de fabrication, organisation du travail, etc.) et des 
caractéristiques du produit. Dans la mise au point de ces procédures pour un produit spécifique dans une 
usine donnée, il est recommandé d'appliquer les principes du HACCP. 
 
La responsabilité de toutes les mesures élaborées pour assurer l'innocuité du produit devrait être confiée à 
du personnel qualifié. 
 
5.1 Maîtrise des dangers liés aux aliments 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
5.1.1 Application des principes du HACCP 
 
Le fabricant devrait effectuer une étude selon les principes du HACCP, tels que décrits dans le document 
Codex "Système HACCP et Directives pour son application (Appendice au CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-



1997) pour toutes ses fabrications existantes ou pour la mise au point de nouveaux produits. 
 
Il faut identifier les dangers spécifiques associés à la production et à l'entreposage des aliments et les 
mesures de maîtrise. Ensuite, il faut déterminer les étapes opérationnelles qui devraient être maîtrisées pour 
éliminer les dangers ou minimiser leur probabilité d'apparition, établir les limites critiques et un système de 
surveillance pour s'assurer de leur maîtrise, établir les mesures correctives à mettre en oeuvre si des 
anomalies se produisent et les procédures de vérification montrant que la méthode de maîtrise est 
appropriée. Des procédures efficaces d'enregistrement des données doivent être définies et appliquées. 
 
Dans les sections suivantes, le fabricant trouvera des informations complémentaires pour faciliter sa propre 
démarche HACCP. En outre, il est particulièrement important de déterminer la durée de conservation, sur la 
base de données scientifiques, en prenant en compte le traitement prévu, par la chaleur ou par d'autres 
procédés de conservation, l'usage de barrières et les températures prévisibles aux stades de la distribution et 
de l'entreposage. 
 
5.1.2 Eléments à considérer lors de la conception 
 
La durée de conservation, le traitement prévu, par la chaleur ou par d'autres procédés de conservation, les 
barrières et la méthode de refroidissement devraient être établies en utilisant des méthodes scientifiques et 
technologiques. Celles-ci nécessitent que le personnel ayant accès à l'information, aux locaux et 
équipements appropriés, ait la qualification, les connaissances et l'expérience nécessaires. 
 
5.1.2.1 Détermination de la durée de conservation 
 
La durée de conservation des produits dépend d'un certain nombre de facteurs, tels que: 
 

- la composition du produit (peut inclure un pH réduit, une aw réduite, d'autres barrières - voir Annexe); 
- le traitement prévu, par la chaleur ou par d'autres procédés de conservation; 
- les méthodes de refroidissement appliquées au produit; 
- le type de conditionnement (par exemple, hermétique ou non, atmosphère modifiée ou non); 
- la température d'entreposage; 
- les autres barrières. 

 
5.1.2.2 Détermination du traitement prévu, par la chaleur ou par d'autres procédés de conservation 
 
Le traitement thermique, ou un autre procédé de conservation choisi, devrait, au minimum, produire la 
réduction logarithmique désirée du ou des microorganisme(s) cible(s), pour atteindre le niveau de sécurité 
visé. Il est calculé pour le point le plus froid du produit pendant le traitement. Le procédé thermique devrait 
prendre en compte les conditions les moins favorables en ce qui concerne le type de contamination, la 
charge microbienne et le transfert de chaleur dans le produit, par exemple l'utilisation de matières premières 
congelées ou de morceaux de grande taille. 
 
Lors de la détermination du traitement prévu, thermique ou autre, les facteurs suivants devraient être pris en 
compte: 
 

- le type et le nombre maximal de microorganismes dans les matières premières; 
 
- la possibilité de développement avant le traitement thermique; 
 
- le niveau désiré de réduction logarithmique du(des) microorganisme(s) cible(s); 
 
- la température du produit avant le début du traitement thermique; 
 
- la quantité de chaleur nécessaire pour amener le produit au niveau souhaité de sécurité; 
 
- la répartition de la température dans l'enceinte de traitement thermique; 



 
- la composition (ratio solides/liquides) et la consistance (viscosité) ayant un effet sur le taux de 
pénétration de la chaleur; 
 
- le type de produit ou de récipient pouvant aboutir à une stratification du produit durant le traitement 
thermique ou à une modification des dimensions du récipient; 
 
- la taille du récipient, le type de matériau d'emballage, le poids de la portion individuelle et le poids 
maximum de remplissage; 
 
- la nécessité d'une cuisson par l'utilisateur final avant consommation (à condition que la température de 
cuisson permette une réduction des microorganismes ayant un effet sur l'innocuité du produit). 

 
Lorsque des modifications de la composition, de la fabrication et de l'utilisation du produit sont envisagées, 
les changements thermiques nécessaires devraient être établis et validés par une personne compétente. 
 
D'autres traitements (par exemple, chauffage par micro-ondes, chauffage ohmique, induction magnétique, 
hautes pressions, irradiation, etc.) peuvent être utilisés pour obtenir la réduction requise du ou des 
microorganisme(s) cible(s), s'ils sont autorisés par l'autorité ayant juridiction, si nécessaire. 
 
5.1.2.3 Détermination de la méthode de refroidissement 
 
Pour ces produits, l'objectif du refroidissement est d'atteindre la température d'entreposage spécifiée au 
coeur du produit le plus rapidement possible afin de minimiser le développement de pathogènes d'origine 
alimentaire. Le refroidissement devrait être réalisé pour ramener le produit à la température spécifiée aussi 
rapidement que possible. Le refroidissement devrait être effectué de telle manière que la température du 
produit reste un minimum de temps entre +60°C et +10°C, plage de températures la plus favorable à la 
prolifération microbienne. Lorsque c'est possible, il est recommandé de ramener la température à coeur du 
produit à moins + 10°C en deux heures ou moins. 
 
D'autres procédures de refroidissement peuvent être utilisées sous réserve qu'elles soient compatibles avec 
le maintien de la sécurité des produits et qu'elles reposent sur des preuves scientifiques. 
 
Les facteurs à prendre en compte lors de la détermination de la méthode de refroidissement peuvent 
comprendre: 
 

- la température du produit avant le début du refroidissement; 
 
- la température du milieu de refroidissement, circulation et répartition de la température dans le 
système de refroidissement; 
 
- la durée du refroidissement, 
 
- en particulier pour les 
 
- produits refroidis dans des refroidisseurs en continu; 
 
- la composition (ratio solides/liquides) et la consistance (viscosité) 
 
- ayant un effet sur le taux de pénétration du froid; 
 
- la taille du récipient, le type de matériau d'emballage, le poids de la portion individuelle et le poids 
maximum de remplissage; 
 
- un matériau d'emballage supplémentaire affectant la vitesse de refroidissement; 
 



- la capacité et l'efficacité de l'équipement de refroidissement. 
 
5.1.2.4 Autres barrières 
 
L'utilisation d'autres barrières a pour but d'empêcher ou de limiter la croissance du ou des pathogène(s) 
cible(s) dans l'aliment. 
 
Des études devraient être réalisées afin de valider l'efficacité de l'utilisation de barrières dans le produit 
final inhibant ou minimisant la multiplication des pathogènes et la synergie de ces facteurs (voir Annexe 
pour plus d'information). L'utilisation de modèles de microbiologie prévisionnelle peut aider à la 
conception de tests ("challenge studies"). 
 
Quand une ou plusieurs barrières sont associées au traitement par la chaleur ou par d'autres procédés de 
conservation, il est nécessaire de définir les limites critiques pour ces barrières et de les respecter. Ces 
limites critiques devraient être mesurées, contrôlées et enregistrées aussi souvent que nécessaire. 
 
5.2 Aspects clés des systèmes de maîtrise de l'hygiène 
 
5.2.1 Maîtrise de la température et de la durée 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux, d'hygiène alimentaire 
 
A toutes les étapes de transformation, les températures critiques de multiplication de microorganismes (+ 
10°C à +60°C) devraient être évitées ou en tout cas franchies rapidement. 
 
S'il y a des délais dans la fabrication, les matières premières et les produits semi-finis doivent être 
maintenus à une température qui minimise le développement bactérien, ce qui peut être obtenu en plaçant 
rapidement le produit dans des entrepôts réfrigérés et en le conservant à la température spécifiée, ou bien à 
≥ 60°C jusqu'à la reprise normale de la production. 
 
Pour les zones HR: 
 
- si la température de l'air est un point critique et qu'elle est dépassée, le fabricant devrait évaluer 
la salubrité du produit et mettre en oeuvre les mesures appropriées. 
 
5.2.1.1 Décongélation 
 
Lorsque la décongélation (totale ou partielle) est nécessaire, les procédures de décongélation devraient être 
définies (temps, température) et strictement contrôlées par le fabricant. Les paramètres temps - température 
devraient être choisis afin d'éviter des conditions favorables à la multiplication des microorganismes. 
 
Après décongélation, les matières premières devraient être immédiatement traitées, ou maintenues jusqu'à 
l'utilisation à la température réfrigérée spécifiée. Dans le cas d'utilisation du four à microondes, les 
instructions fournies par le fabricant devront être respectées pour éviter les surchauffes locales et 
l'hétérogénéité de la décongélation. 
 
5.2.1.2 Traitement par la chaleur ou par d'autres procédés 
 
Le traitement par la chaleur ou par d'autres procédés permettent de réduire les populations microbiennes. La 
létalité d'un traitement par la chaleur ou par d'autres procédés devrait être quantifiée. Les valeurs 
pasteurisatrices ou les valeurs des taux de létalité peuvent servir à calculer la létalité d'un traitement par la 
chaleur ou par d'autres procédés. 
 
Le traitement prévu par la chaleur ou par d'autres procédés devrait être effectué par du personnel 
compétent, spécialement formé. 
 



Le suivi du traitement par la chaleur ou par d'autres procédés devrait être réalisé en surveillant le couple 
temps - température: 
 

- du produit lui-même durant le traitement; 
 
- ou du milieu de chauffage où l'aliment est placé (eau chaude, sauce, air du four, etc.) dans le but 
d'atteindre au point le plus froid le couple temps/température prescrit. 

 
Les appareils pour le traitement par la chaleur ou par d'autres procédés utilisés pour la maîtrise des dangers 
potentiels devraient être munis de dispositifs de surveillance et d'enregistrement de la température et du 
temps. Les équipements de surveillance et d'enregistrement de la température devraient être étalonnés, à 
intervalles réguliers, par rapport à une norme précise et réglés, réparés ou remplacés. 
 
Un indicateur sensible à la chaleur, ou d'autres moyens efficaces pour indiquer si les produits ont été traités 
thermiquement, devraient être utilisés. 
 
Il est indispensable de s'assurer que le traitement prévu est appliqué. 
 
Les facteurs dont il a été tenu compte pour le développement du procédé prévu (section 5.1.2.2) devraient 
être contrôlés et enregistrés, si nécessaire. 
 
5.2.1.3 Refroidissement 
 
L'efficacité du refroidissement peut être surveillée en mesurant le couple temps - température: 
 

 
- du produit lui-même durant le traitement; 
 
- ou du milieu de refroidissement où l'aliment est placé (eau froide, air froid, etc.) dans le but d'atteindre 
au point le plus chaud du produit, le couple temps/température prescrit. 

 
Les appareils de refroidissement utilisés pour maîtriser un danger potentiel devraient être munis de 
dispositifs de surveillance et des enregistrements de la température et du temps, devraient être conservés si 
nécessaire. Les équipements de surveillance et d'enregistrement de la température devraient être étalonnés, 
à intervalles réguliers, par rapport à une norme précise et réglés, réparés ou remplacés. Il faut s'assurer que 
le refroidissement appliqué est conforme à la méthode spécifiée. 
 
5.2.1.4 Respect de la chaîne du froid 
 
Afin de garantir que l'innocuité et la qualité du produit sont maintenues pendant sa durée de conservation 
déclarée, le respect de la chaîne du froid est indispensable depuis le moment où le produit est conditionné 
jusqu'au moment où il est consommé ou préparé pour la consommation. La température d'entreposage 
devrait être telle qu'elle maintient la salubrité du produit pendant la durée de conservation voulue du 
produit. Si la température du produit est le principal moyen de conservation, ce produit devrait être 
conservé à la température la plus basse possible. Dans tous les cas, la validation de la température choisie 
doit être effectuée. 
 
Par ailleurs, il peut être exigé que les températures d'entreposage soient conformes à des valeurs établies ou 
reconnues par l'autorité ayant juridiction là où le produit est destiné à la consommation: 
 

- si la température définie dans la réglementation est inférieure à la température utilisée pour la 
détermination de la durée de conservation, la température réglementaire doit néanmoins être respectée, 
et la durée de conservation réévaluée en conséquence; 
 
- si la température définie dans la réglementation est supérieure à la température utilisée pour la 
détermination de la durée de conservation, et si le fabricant veut maintenir la même durée de 



conservation, il doit s'assurer que la température qu'il a utilisée pour la détermination de la durée de 
conservation est respectée; dans le cas contraire, il doit réévaluer la durée de conservation. 

 
Au cours de ces stades successifs, une bonne rotation des stocks basée sur le principe "premier entré, 
premier sorti", devrait être assurée. 
 
Un contrôle régulier et effectif des températures des locaux d'entreposage, des véhicules de transport et des 
présentoirs de vente devrait être effectué: 
 

- dans les enceintes où le produit est placé, et 
 

- à l'intérieur des lots, ce qui pourrait être réalisé grâce à des systèmes d'indication et d'enregistrement 
des températures. 

 
Ces contrôles de température devraient avoir lieu notamment lors du chargement et du déchargement des 
véhicules de transport. 
 
Une attention particulière devrait être apportée tout au long de l'entreposage et de la distribution: 
 

- aux périodes de dégivrage des unités de réfrigération; 
- aux remontées en température; 
- au chargement excessif des enceintes réfrigérées, et 
- à tout ce qui pourrait détériorer les récipients et/ou les matériaux d'emballage. 

 
Les locaux d'entreposage devraient être conformes aux dispositions applicables à la section 4.4.5.1. 
 
Il faudrait éviter d'empiler les produits au-dessus du niveau maximal indiqué dans les présentoirs ou devant 
les orifices des gaines d'aération ou trop près de lampes génératrices de chaleur; la circulation de l'air froid 
doit être bonne. Les produits périmés, altérés ou dont les récipients sont endommagés devraient être retirés 
de la vente. 
 
En cas de panne de l'unité de réfrigération du présentoir de vente, les produits devraient être transportés 
dans un autre présentoir ou dans une enceinte frigorifique. Si la panne a lieu quand rétablissement est 
fermé, la température des produits devrait être vérifiée. Si elle est acceptable, les produits devraient être 
transportés dans un endroit convenable; sinon, ils devraient être retirés du présentoir, non proposés à la 
vente, et détruits si nécessaire. 
 
5.2.2 Etapes spécifiques de la transformation 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
5.2.3 Critères microbiologiques et autres spécifications 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
5.2.4 Contamination microbiologique croisée 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Dans les zones HR: 
 
- Ces zones devraient être maintenues à un haut niveau d'hygiène, et les pratiques concernant le 
personnel, les matériels, l'équipement et l'environnement devraient être gérées de manière à 
empêcher la contamination des produits par des microorganismes pathogènes. 
 
5.2.5 Contamination physique et chimique 



 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
5.3 Dispositions concernant les matières premières 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
5.3.1 Spécifications concernant les matières premières et les matériaux d'emballage 
 
Les spécifications concernant les matières premières, y compris celles visant les matières utilisées dans les 
barrières (Voir Annexe) et les matériaux d'emballage, devraient être déterminées en appliquant les principes 
HACCP et validées lors de la phase de conception. Les spécifications d'achat peuvent porter sur 
l'étiquetage, les matériaux d'emballage, les conditions de transport et d'entreposage, aussi bien que sur les 
caractéristiques organoleptiques, physiques, chimiques, parasitologiques et microbiologiques des livraisons. 
Les mesures permettant d'assurer la conformité aux spécifications devraient être précisées dans le cahier 
des charges. 
 
Les matériaux d'emballage devraient convenir au type de produit, aux conditions prévues d'entreposage, à 
l'équipement de conditionnement et d'emballage et aux conditions de transport. 
 
5.3.2 Réception des matières premières et des matériaux d'emballage 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Si les matières premières, les ingrédients et les matériaux d'emballage ne sont pas conformes aux 
spécifications à réception, des personnes qualifiées devraient décider si les matières premières doivent être 
utilisées immédiatement pour la fabrication, entreposées pour une période limitée, retournées au 
fournisseur, utilisées d'une autre manière ou mises au rebut. Les matières premières et ingrédients 
inacceptables devraient être entreposés séparément des matières premières et ingrédients utilisés pour la 
fabrication des aliments réfrigérés. Les matières premières rejetées devraient être clairement marquées de 
manière à indiquer qu'elles sont impropres pour la fabrication des produits. 
 
5.3.3 Entreposage des matières premières alimentaires et des matériaux d'emballage 
 
Les matières premières alimentaires devraient être entreposées le plus rapidement possible après réception 
dans des locaux convenables. Les matières premières alimentaires devraient être entreposées de manière à 
prévenir toute contamination avec les produits finis, les produits semi-finis ou les matériaux d'emballage. 
Les matières premières alimentaires et les ingrédients entreposés dans l'établissement devraient être 
maintenus dans des conditions propres à empêcher leur détérioration, à les protéger contre la contamination 
par des microorganismes, des insectes, des rongeurs, des corps étrangers et des produits chimiques et à 
minimiser les dommages éventuels. Ils devraient être utilisés en fabrication le plus tôt possible après 
réception. 
 
Les matières premières alimentaires altérables devraient être entreposées au froid à la température spécifiée 
et sans délai. 
 
Des procédures documentées spécifiant les mesures nécessaires à prendre en cas d'anomalie à un point 
critique pour la maîtrise des risques devraient exister. 
 
Tous les matériaux d'emballage devraient être entreposés dans des conditions satisfaisantes de propreté et 
d'hygiène. 
 
Les matières non comestibles, les produits de nettoyage par exemple, devraient être reçues et entreposées 
dans des locaux distincts, éloignés des matériaux d'emballage et des ingrédients. Les matières non 
comestibles ne devraient pas transiter par ou séjourner dans les zones de transformation durant les 
opérations de fabrication. Toutes les matières premières non comestibles devraient être clairement et 



distinctement étiquetées, afin de prévenir une utilisation impropre. 
 
Il devrait y avoir une rotation convenable des stocks de matières premières, à savoir "premier entré, premier 
sorti". Pour cela, tous les lots de matières premières devraient être codés et une procédure appropriée de 
maîtrise des stocks devrait être utilisée. La documentation appropriée sur la rotation des stocks devrait être 
conservée. 
 
5.4 Conditionnement 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Il peut être nécessaire de prévoir un moyen de nettoyage et de désinfection des récipients avant utilisation, 
particulièrement s'il n'y a pas de traitement par la chaleur ou par d'autres procédés de conservation après 
conditionnement. 
 
Le conditionnement devrait, sauf contrainte technologique (tranchage, assemblage, etc.) être réalisé de 
manière à limiter le risque de contamination. Pour les produits froids, la température ambiante devrait être 
modulable de façon à maintenir le produit à la température requise. Il faudrait éviter toute remontée en 
température du produit pendant le conditionnement. 
 
Il peut être nécessaire de contrôler l'état de la fermeture des récipients. 
 
Si nécessaire, certaines caractéristiques des matériaux d'emballage devraient être contrôlées, par des 
contrôles visuels et des essais physiques afin de mesurer leurs propriétés (conservation du vide ou de 
l'atmosphère modifiée dans le récipient), et leur résistance aux contraintes mécaniques, chimiques et 
thermiques subies pendant la durée de conservation du produit. 
 
5.5 Eau 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
5.6 Gestion et supervision 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
5.7 Documentation et archives 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Des informations suffisantes devraient être disponibles pour assurer que les points critiques sont maîtrisés. 
De telles informations peuvent inclure: 
 

- les procédures, données et calculs qui ont servi à l'élaboration du traitement prévu, par la chaleur ou 
par d'autres procédés de conservation, et des méthodes de refroidissement; 
 
- le cas échéant, les procédures, données et enregistrements établissant l'efficacité des barrières mises en 
place pour maintenir l'innocuité microbiologique du produit pendant sa durée de conservation; 
 
- les procédures, données et enregistrements servant à établir la durée de conservation du produit; 
 
- les modifications du produit, des procédés ou d'autres facteurs (voir section 5.1.2.2), utilisés lors de la 
définition du traitement par la chaleur ou par d'autres procédés; 
 
- les enregistrements documentant le plan HACCP (y compris l'analyse des risques et les points de 
contrôle); 
 



- les enregistrements de surveillance des procédés aux points de contrôle tels que définis dans le plan 
HACCP. 

 
5.8 Procédures de rappel 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
 
6. Etablissement: Entretien et assainissement 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
6.1 Entretien et nettoyage 
 
Des procédures et des programmes d'entretien devraient être établis et suivis en particulier pour les 
équipements utilisés dans le traitement thermique, la réfrigération et le refroidissement et pour les systèmes 
de ventilation, et leurs contrôles. 
 
6.1.1 Généralités 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
6.1.2 Généralités 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
6.2 Programmes de nettoyage 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Les équipements, le matériel, les ustensiles, etc., qui sont en contact avec des aliments, doivent être 
nettoyés et lorsque cela est nécessaire, désinfectés. Ils peuvent être démontés à intervalles fréquents 
pendant la journée, si nécessaire, au moins après chaque pause et lorsque l'on passe d'un produit alimentaire 
à un autre. Le nettoyage et la désinfection devraient être effectués à la fin de la journée de travail et 
l'équipement devrait être démonté lorsque cela est nécessaire pour empêcher la prolifération microbienne. 
 
Tout le personnel affecté au nettoyage de l'établissement devrait être rompu aux méthodes d'entretien et 
d'hygiène et devrait vérifier que des méthodes correctes ont bien été employées et enregistrées. 
 
Dans les zones HR: 
 
- Les appareils de nettoyage qui peuvent causer une contamination croisée, tels que les 
appareils de nettoyage à haute pression, ne devraient pas être utilisés pour nettoyer des 
évacuations ou autres surfaces sans qu'une désinfection de toute la zone aient lieu 
ultérieurement; l'utilisation de ces appareils devrait évitée durant les périodes de production. 
 
6.3 Systèmes de lutte contre les ravageurs 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
6.4 Traitement des déchets 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Les déchets devraient être placés dans des récipients spécialement conçus et marqués à cet effet. Les 
récipients devraient être maintenus en bon état et être faciles à nettoyer et à désinfecter. Les récipients 



réutilisables devraient être nettoyés et désinfectés avant d'être rapportés dans les zones de traitement. 
 
6.5 Surveillance de l'efficacité 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Dans les zones HR: 
 
Un échantillonnage microbiologique de l'environnement est recommandé et des mesures 
correctives appropriées devraient être prises si nécessaire. 
 
 
7. Etablissement: Hygiène du personnel 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux, d'hygiène alimentaire 
 
7.1 Etat de santé 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
7.2 Maladies et blessures 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
7.3 Propreté corporelle 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Les vêtements protecteurs devraient être changés fréquemment. 
 
Dans les zones HR: 
 
- Les personnes (y compris le personnel de nettoyage et de service) travaillant dans les zones 
HR devraient revêtir leur tenue de travail dans un vestiaire spécifique. 
 
- Elles devraient porter des vêtements protecteurs et des chaussures spécifiques à la zone. 
 
- Ces vêtements et chaussures ne devraient pas être enlevés de cette zone (sauf pour le 
blanchissage) et devraient être retirés dans le vestiaire quand le personnel quitte la ligne de 
production, quelle qu'en soit la raison. 
 
- Des vêtements propres devraient être mis au début de la journée de travail et changés à la fin 
de la journée de travail, à chaque changement d'équipe ou plus fréquemment si nécessaire. 
 
- Les chaussures devraient être nettoyées et désinfectées convenablement. 
 
- Lorsque les gants sont utilisés pour la manipulation des denrées alimentaires, ils devraient 
présenter les caractéristiques voulues de solidité, de propreté et d'hygiène. Ils devraient être faits 
de matériaux non poreux et non absorbants. Le port de gants ne dispense pas de se laver 
soigneusement les mains. Les gants devraient être jetables et changés aussi souvent que 
nécessaire ou bien, s'ils sont réutilisables, être désinfectés aussi souvent que nécessaire. 
 
7.4 Comportement du personnel 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 



 
La direction devrait mettre en place un plan de circulation du personnel, mais aussi des visiteurs, pour 
réduire les risques de contamination croisée. Un système de codage par couleur, permettant d'identifier le 
personnel affecté aux différentes zones de l'usine, peut être utilisé. 
 
7.5 Visiteurs 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Pour les zones HR: 
 
Les visiteurs devraient être soumis aux mêmes dispositions en matière d'hygiène que les 
employés. 
 
 
8. Transport 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
8.1 Généralités 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
8.2 Spécifications 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux, d'hygiène alimentaire 
 
8.3 Utilisation et entretien 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
Le véhicule devrait être refroidi avant le chargement. Les portes devraient rester ouvertes le moins 
longtemps possible. S'il y a une interruption prolongée du chargement, les portes du véhicule devraient être 
refermées pour que le véhicule reste frais. 
 
Le transport dans les chambres froides ou les présentoirs de vente devrait se faire aussi rapidement que 
possible après le déchargement. 
 
 
9. Informations sur les produits et vigilance des consommateurs 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
9.1 Identification des lots 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
9.2 Renseignements sur les produits 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
9.3 Etiquetage 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
L'étiquette du produit doit être conforme aux prescriptions des autorités officielles ayant juridiction. Elle 



devrait porter les mentions suivantes: 
 

- la date limite de consommation; 
 

- une mention relative à la nécessité de la réfrigération, telle que "conserver au froid à ... ou moins" 
(préciser la température requise). 

 
9.4 Education du consommateur 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
 
10. Formation 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
10.1 Vigilance et responsabilités 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
10.2 Programme de formation 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
10.3 Instructions et supervision 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
10.4 Recyclage 
 
Se référer au Code d'usages international - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
 
 
Annexe - Barrières 
 
Le développement microbien dépend de nombreuses conditions environnementales telles que: ingrédients, 
nutriments, activité de l'eau (aw), pH, présence d'agents de conservation (sels nitrates par exemple), 
présence de microorganismes concurrents, atmosphère gazeuse, potentiel d'oxydoréduction (rédox), la 
température et durée d'entreposage. La maîtrise de ces conditions peut donc être utilisée pour limiter le 
développement microbien. 
 
L'utilisation de barrières permet d'empêcher ou de limiter le développement du ou des pathogène(s) cible(s) 
dans l'aliment. Pour les aliments réfrigérés, la barrière la plus importante pour maîtriser le développement 
microbien est la réfrigération. Une large variété d'aliments réfrigérés utilise aussi des facteurs 
complémentaires pour maîtriser le développement microbien. 
 
Pour assurer la salubrité des aliments réfrigérés conditionnés de durée de conservation prolongée, on utilise 
souvent plus leurs barrières pour maîtriser le développement microbien, empêcher l'altération et prévenir 
les maladies d'origine alimentaire. Des combinaisons appropriées de barrières peuvent être utilisées pour 
que les organismes concernés ne puissent plus croître ou survivre dans le produit. La présence de plusieurs 
barrières inhibant ou éliminant les microorganismes peut être synergique. Ainsi, on peut réduire 
l'importance des différentes barrières et parvenir au résultat escompté. 
 
En utilisant le concept des barrières lors de la mise au point des produits, l'effet de celle(s)-ci sur l'innocuité 
et la durée de conservation du produit devrait être étudié avec soin. Par exemple, un certain type 
d'atmosphère modifiée pourrait inhiber le développement d'organismes d'altération dans un aliment 



réfrigéré; le développement de ces organismes, qui pourrait inhiber la production de toxine ou agir comme 
indicateur de mauvaises conditions d'entreposage, est limité. De ce fait, le prolongement de la durée de 
conservation de l'aliment pourrait permettre le développement de microorganismes pathogènes, sans signe 
perceptible d'altération. 
 
Exemples de barrières autres que la réfrigération: 
 
a) Activité de l'eau 
 
Les possibilités de développement des microorganismes à des niveaux réduits d'aw sont différentes. Leur 
développement peut être inhibé par manque d'eau. Une réduction d'activité de l'eau peut arrêter le 
développement des bactéries pathogènes, particulièrement aux basses températures. Il faut noter que les 
cellules végétatives peuvent avoir une résistance accrue à la chaleur lorsque l'aw est faible. 
 
b) pH 
 
Les possibilités de développement des microorganismes à des niveaux réduits de pH sont différentes. Une 
réduction du pH peut arrêter le développement des bactéries pathogènes. Il faut noter que les 
microorganismes ont une moindre résistance à la chaleur lorsque le pH est plus faible. 
 
Pour illustrer ces concepts, si un aliment réfrigéré doit être emballé dans une atmosphère pauvre en 
oxygène et a une durée de conservation supérieure à 10 jours, il est nécessaire d'évaluer le risque potentiel 
des souches psychrotrophes de Clostridium botulinum, et si nécessaire de maîtriser ces souches par 
l'utilisation appropriée de barrières en association avec le traitement thermique, si le traitement thermique 
n'est pas équivalent à 90°C pendant 10 mn. Par exemple, ces barrières consisteraient à: 
 

- ajuster l'activité de l'eau (aw) en-dessous de 0,97; 
 
- augmenter l'acidité en abaissant le pH au-dessous de 5,0; 
 
- ajouter 5 % de NaCl dans la saumure; 
 
- utiliser des combinaisons entre l'activité de l'eau, le pH, l'atmosphère modifiée, la température 
d'entreposage, etc., et démontrer que ces facteurs inhiberont la croissance des souches psychrotrophes 
de Clostridium botulinum pendant la durée de conservation et dans les conditions d'entreposage 
attendues. 

 
Les modèles de microbiologie prévisionnelle peuvent être utilisés pour estimer l'efficacité des conditions de 
conservation, les effets de la modification de la composition du produit et les effets des variations des 
conditions de manipulation/entreposage sur la sécurité. Chaque fois qu'il y a un doute, y compris après 
l'utilisation d'un modèle de microbiologie prévisionnelle sur l'efficacité des conditions de conservation 
appliquées pour les microorganismes concernés, des tests ("challenge studies") doivent être réalisés. Ces 
tests, dans lesquels les microorganismes considérés sont inoculés dans les produits avant l'entreposage, 
devraient simuler les plus mauvaises conditions d'entreposage et de distribution possibles. Il est 
recommandé de solliciter des avis scientifiques. 
 
 
 

Annexe IV: Avant-projet de principes et directives régissant la conduite de l'évaluation des risques 
microbiologiques 

 
(A l'étape 5 de la procédure) 

 
HISTORIQUE 
 
Les risques microbiologiques constituent un problème préoccupant pour la santé humaine. L'évaluation des 



risques sera un élément clé permettant d'assurer que des principes scientifiques solides ont été utilisés pour 
élaborer les normes, directives et autres recommandations relatives à la salubrité des aliments en vue de 
protéger les consommateurs et de faciliter le commerce international. L'évaluation des risques devrait 
comprendre, dans toute la mesure possible, des informations quantitatives sur l'estimation des risques. Une 
évaluation des risques microbiologiques devrait suivre une démarche structurée, telle que celle décrite dans 
ce document. Ce dernier sera non seulement du plus haut intérêt pour les gouvernements, mais également 
un outil précieux pour les organisations, entreprises et autres parties intéressées chargées de préparer une 
évaluation des risques microbiologiques. Bien que l'évaluation des risques microbiologiques soit le sujet 
principal de ce document, la méthode peut également s'appliquer à certaines autres catégories de risques 
biologiques. 
 
CHAMP D'APPLICATION 
 
Ce document s'applique à l'évaluation des risques microbiologiques liés aux aliments. 
 
DEFINITIONS 
 
Les références en italiques sont données à titre purement indicatif et ne figureront pas dans la version 
finale du document du Codex. Les définitions comprennent celles qui ont été adoptées à titre provisoire par 
la Commission du Codex Alimentarius à sa 22e session. [La Commission les a adoptées à titre provisoire 
car elles seront sujettes à modifications compte tenu des progrès de la science de l'analyse des risques et 
des efforts déployés pour harmoniser des définitions similaires dans diverses disciplines.] 
 
Evaluation de la dose-réaction - Détermination de la relation existant entre l'ampleur de l'exposition (dose) 
à un agent chimique, biologique ou physique et la sévérité et/ou la fréquence des effets nocifs sur la santé 
qui lui sont associés (réaction). 
 
Evaluation de l'exposition - Evaluation qualitative et/ou quantitative de l'ingestion probable d'agents 
biologiques, chimiques et physiques par l'alimentation ainsi que de l'exposition à d'autres sources, le cas 
échéant. 
 
Danger - Agent biologique, chimique ou physique présent dans un aliment ou état d'un aliment susceptible 
de provoquer un effet nocif sur la santé. 
 
Caractérisation des dangers - Evaluation qualitative et/ou quantitative de la nature des effets nocifs sur la 
santé associés au danger. Aux fins d'évaluation des risques microbiologiques, ce sont les microorganismes 
et/ou leurs toxines qui font l'objet de cette étude. 
 
Identification des dangers - Identification des agents biologiques, chimiques et physiques susceptibles de 
provoquer des effets nocifs sur la santé et qui peuvent être présents dans un aliment ou dans un groupe 
d'aliments particulier. 
 
Evaluation quantitative des risques - Evaluation des risques fournissant des expressions numériques des 
risques et une indication des incertitudes concomitantes (selon la définition de la Consultation d'experts de 
1995 sur l'analyse des risques). 
 
Evaluation qualitative des risques - Evaluation des risques basée sur des données et qui, tout en constituant 
une base inadéquate pour des évaluations numériques des risques, permet toutefois, sous réserve d'une 
expertise préalable et d'une identification des incertitudes concomitantes, le classement des risques ou leur 
répartition en diverses catégories descriptives des risques. 
 
Risque - Fonction de la probabilité d'un effet nocif sur la santé et de la gravité de cet effet, résultant de la 
présence d'un ou de plusieurs dangers dans les aliments. 
 
Analyse des risques - Processus se divisant en trois éléments: évaluation des risques, gestion des risques et 
communications sur les risques. 



 
Evaluation des risques - Processus scientifique se composant des étapes suivantes: i) identification des 
dangers, ii) caractérisation des dangers, iii) évaluation de l'exposition et iv) caractérisation des risques. 
 
Caractérisation des risques - Processus consistant à estimer de manière qualitative et/ou quantitative, y 
compris les incertitudes concomitantes, la probabilité de l'existence et de la gravité des effets nocifs connus 
ou possibles sur la santé dans une population donnée, en fonction de l'identification et de la caractérisation 
des dangers et de l'évaluation de l'exposition. 
 
Communication sur les risques - Echange interactif d'informations et d'opinions sur les risques parmi les 
évaluateurs de risques, les gestionnaires de risques, les consommateurs et les autres parties intéressées. 
 
Estimation des risques - Résultat de la caractérisation des risques. 
 
Gestion des risques - Processus consistant à étudier les politiques possibles à la lumière des résultats de 
l'évaluation des risques, et, le cas échéant, à sélectionner et mettre en oeuvre des options de maîtrise 
adéquates, y compris des mesures réglementaires. 
 
Analyse de sensibilité - Méthode utilisée pour étudier le comportement d'un modèle en mesurant la 
variation de ses résultats découlant de changements apportés aux données en entrée (Cohrssen & Vovello, 
1989). 
 
Transparent - Caractéristiques d'un processus où le raisonnement, la logique de développement, les 
contraintes, les hypothèses, les jugements de valeur, les décisions, les limitations et les incertitudes de la 
détermination exprimée sont clairement énoncés, documentés et disponibles pour consultation. 
 
Analyse de l'incertitude - Méthode utilisée pour déterminer l'incertitude liée aux données en entrée d'un 
modèle, ainsi que ses hypothèses et sa structure/forme. 
 
PRINCIPES GENERAUX DE L'EVALUATION DES RISQUES MICROBIOLOGIQUES 
 

1. L'évaluation des risques microbiologiques doit reposer sur des bases scientifiques solides. 
 
2. Il devrait exister une séparation fonctionnelle entre l'évaluation des risques et la gestion des risques. 
 
3. L'évaluation des risques microbiologiques devrait être menée selon une démarche structurée 
comprenant l'identification des dangers, la caractérisation des dangers, l'évaluation de l'exposition et la 
caractérisation des risques. 
 
4. Une évaluation des risques microbiologiques devrait clairement stipuler son objectif, y compris la 
forme d'estimation des risques sous laquelle les résultats se présenteront. 
 
5. L'évaluation des risques microbiologiques devrait être transparente. Cela exige une documentation 
complète et systématique, l'énoncé des hypothèses et des jugements de valeur, la présentation du 
raisonnement ainsi que d'un compte rendu en bonne et due forme. 
 
6. Toutes les contraintes relatives à l'évaluation des risques, telles que les coûts, les ressources ou le 
temps nécessaires, devraient être identifiées et leurs conséquences possibles décrites. 
 
7. Les données devraient être telles qu'elles permettent de déterminer l'incertitude de l'estimation des 
risques; les données et les systèmes de collecte des données devraient être d'une qualité et d'une qualité 
et d'une précision suffisantes pour réduire autant que faire se peut l'incertitude de l'estimation des 
risques. 
 
8. L'estimation des risques devrait contenir une description de l'incertitude et expliquer à quel point du 
processus d'évaluation des risques cette incertitude s'est manifestée. 



 
9. Une évaluation des risques microbiologiques devrait étudier de manière explicite la dynamique de la 
croissance, de la survie et de la destruction des microorganismes dans les aliments, la complexité des 
interactions (y compris les séquelles) entre l'homme et l'agent après la consommation, ainsi que les 
possibilité de diffusion ultérieure. 
 
10. Si possible, les estimations des risques devraient être réévaluées de temps à autre en les comparant à 
des données indépendantes afférentes à la santé humaine. 
 
11. L'évaluation des risques microbiologiques peut nécessiter un nouvel examen si de nouvelles 
informations pertinentes deviennent disponibles. 

 
DIRECTIVES POUR L'APPLICATION 
 
Ces Directives exposent les grandes lignes d'une évaluation des risques microbiologiques, indiquant les 
types de décisions à prendre en compte à chaque étape. [Cet exposé s'appuie sur les étapes traditionnelles 
du processus d'évaluation des risques telles qu'élaborées par le Comité du NRC en 1983 et modifiées par la 
Consultation mixte FAO/OMS d'experts en 1995]. 
 
Formulation de l'objectif de l'évaluation des risques 
 
Dès le début des travaux, l'objectif spécifique d'une évaluation des risques en cours devrait être clairement 
énoncé. Les résultats de l'évaluation des risques et leurs alternatives possibles devraient être définis. Ces 
résultats peuvent, par exemple, prendre la forme d'une estimation du taux annuel de déclenchement d'une 
maladie, du taux annuel de malades pour 100 000 habitants ou du nombre de malades par repas. 
 
Identification des dangers 
 
Pour les agents microbiens, l'objectif de l'identification des dangers est de déterminer les microorganismes 
ou les toxines microbiennes qui posent problème dans les aliments. Cette identification est principalement 
un processus qualitatif. Les dangers peuvent être identifiés à partir de sources de données appropriées. Les 
informations sur les dangers peuvent être obtenues à partir d'une documentation scientifique, de bases de 
données telles que celles de l'industrie alimentaire et d'organismes publics, ainsi que par des 
recherches/consultations d'experts. Les informations pertinentes comprennent des données dans des 
domaines tels que: études cliniques, études et surveillance épidémiologiques, études sur des animaux de 
laboratoire, enquêtes sur les caractéristiques des microorganismes, interactions entre les microorganismes et 
leur environnement via la chaîne alimentaire depuis la production primaire jusqu'à et y compris la 
consommation, et études sur des microorganismes et situations analogues. 
 
Evaluation de l'exposition 
 
L'évaluation de l'exposition comprend une évaluation de l'ampleur de l'exposition humaine réelle ou 
prévue. Pour les agents microbiologiques, les évaluations de l'exposition peuvent se baser sur l'ampleur 
potentielle de la contamination des aliments par un agent particulier ou ses toxines, et sur des informations 
concernant le régime alimentaire. L'évaluation de l'exposition devrait spécifier l'unité de l'aliment faisant 
l'objet de l'étude, c'est-à-dire, dans presque tous les cas de maladie aiguë, une portion unique. 
 
Les facteurs qui doivent être pris en compte lors de l'évaluation de l'exposition comprennent la fréquence de 
contamination des aliments par l'agent pathogène et son niveau de concentration dans ces aliments selon les 
périodes. Ces facteurs sont influencés par les caractéristiques de l'agent pathogène, l'écologie microbienne 
de l'aliment, la contamination initiale de la matière première, le niveau de maîtrise de l'hygiène et de la 
transformation, les méthodes de transformation, le conditionnement, la distribution et l'entreposage des 
aliments, ainsi que toute étape de préparation telle que la cuisson. Un autre facteur à prendre en 
considération au cours de l'évaluation est le schéma de consommation; celui-ci est lié aux contextes socio-
économiques, cultures et ethniques, aux variations saisonnières, aux différences d'âge (démographie 
humaine) et de région, ainsi qu'aux préférences et au comportement des consommateurs. 



 
Les concentrations de pathogènes microbiens peuvent être dynamiques et, bien qu'il soit possible de les 
maintenir à un niveau faible par une bonne maîtrise de la durée ou de la température au cours de la 
transformation des aliments, par exemple, elles peuvent sensiblement augmenter dans de mauvaises 
conditions d'utilisation (par exemple, températures incorrectes d'entreposage des aliments ou contamination 
croisée par d'autres aliments). C'est pourquoi l'évaluation de l'exposition doit décrire l'évolution depuis la 
production jusqu'à la consommation. Des scénarios peuvent être élaborés pour prévoir l'éventail des 
expositions possibles. Ils peuvent refléter les effets de la transformation, tels que la conception hygiénique, 
le nettoyage et la désinfection, ainsi que les couples durées/températures et autres conditions des aliments, 
les types de manipulation et les schémas de consommation, ainsi que les contrôles réglementaires et les 
systèmes de surveillance. 
 
L'évaluation de l'exposition estime les concentrations, à divers niveaux d'incertitude, des pathogènes ou des 
toxines microbiologiques, ainsi que la probabilité de leur présence dans les aliments au moment de la 
consommation. Au niveau qualitatif, les denrées alimentaires peuvent être classées en fonction de diverses 
probabilités: si elles sont ou non contaminées à la source, si elles peuvent supporter la croissance du 
pathogène en question, s'il existe de fortes changes de manipulation erronée, ou si elles seront soumises à 
un traitement thermique. La présence, la croissance, la survie ou la destruction des microorganismes, y 
compris des pathogènes dans les aliments, sont influencées par la transformation, l'environnement 
d'entreposage, y compris la température d'entreposage, l'humidité relative de l'environnement et la 
composition gazeuse de l'atmosphère. D'autres facteurs pertinents comprennent le pH, la teneur en humidité 
ou l'activité de l'eau (aw), la teneur en éléments nutritifs, la présence de substances antimicrobiennes et la 
microflore concurrente. La microbiologie prévisionnelle peut s'avérer utile pour l'évaluation de l'exposition. 
 
Caractérisation des dangers 
 
L'objectif de cette étape est de fournir une description qualitative ou quantitative de la gravité et de la durée 
des effets nocifs pouvant résulter de l'ingestion d'un microorganisme ou de ses toxines dans un aliment. 
Une évaluation de la dose-réaction devrait être effectuée si les données sont disponibles. 
 
Au cours de la caractérisation des dangers, il convient de prendre en compte plusieurs facteurs importants, 
qui sont liés à la fois au microorganisme et à l'hôte humain. S'agissant du microorganisme, il faut noter ce 
qui suit: les microorganismes peuvent se transmettre, la virulence et l'infectiosité des microorganismes 
peuvent varier en fonction de leurs interactions avec l'hôte et avec l'environnement; du matériel génétique 
peut être transféré d'un microorganisme à un autre, ce qui entraîne le transfert de caractéristiques telles que 
résistance aux antibiotiques et facteurs de virulence; les microorganismes peuvent se propager par voie 
secondaire ou tertiaire; l'apparition de signes cliniques peut être considérablement retardée après 
l'exposition; les microorganismes peuvent persister chez certains individus, ce qui entraîne l'excrétion 
continue du microorganisme et le risque continu de propagation de l'infection; de faibles doses de certains 
microorganismes risquent, dans certains cas, de causer un effet grave; enfin, les attributs d'un aliment 
peuvent altérer la pathogénicité microbienne, par exemple, la forte teneur en graisse d'un aliment. 
 
S'agissant de l'hôte, les éléments suivants peuvent être importants; facteurs génétiques tels que le type 
d'antigènes d'histocompatibilité; sensibilité accrue causée par l'effondrement de barrières physiologiques; 
caractéristiques de sensibilité de chaque hôte telles que l'âge, l'état de santé et la prise de médicaments, les 
infections simultanées, l'état immunologique et des expositions antérieures; caractéristiques de la 
population telles que son immunité et son comportement; persistance de l'organisme dans la population. 
 
Idéalement, la caractérisation des dangers doit établir une relation dose-réaction. Lors de l'établissement de 
cette relation, il convient de tenir compte des divers points finals, infection ou maladie par exemple. En 
l'absence d'une relation dose-réaction connue, des experts peuvent mener des recherches en prenant en 
considération divers facteurs tels que l'infectiosité, nécessaires pour décrire les caractéristiques des dangers. 
En outre, les experts peuvent être en mesure de concevoir des échelles de classement permettant de 
caractériser la gravité et/ou la durée d'une maladie. 
 
Caractérisation des risques 



 
La caractérisation des risques représente l'intégration des conclusions de l'identification des dangers, de la 
caractérisation des dangers et de l'évaluation de l'exposition décrites plus haut, pour aboutir à des 
estimations qualitatives et quantitatives de la probabilité et de la gravité des effets nocifs qui pourraient se 
produire dans une population donnée, y compris une description des incertitudes liées à ces estimations. 
Ces estimations peuvent être comparées avec des données épidémiologiques indépendantes qui lient les 
dangers à la prévalence des maladies. 
 
La caractérisation des risques consiste à rassembler toutes les informations qualitatives et quantitatives des 
étapes précédentes afin de dégager une estimation raisonnée des risques pour une population ou sous-
population donnée. Le poids des preuves intégrant des données quantitatives et qualitatives ne peut 
permettre qu'une estimation qualitative des risques. 
 
Le degré de confiance dans l'estimation finale des risques dépendra de la variabilité, de l'incertitude et des 
hypothèses identifiées à toutes les étapes précédentes. L'incertitude est liée aux données mêmes et au choix 
du modèle. Les incertitudes des données comprennent celles qui peuvent naître lors de l'évaluation et de 
l'extrapolation des informations obtenues dans des études épidémiologiques, microbiologiques et sur des 
animaux en laboratoire. Des incertitudes se présentent chaque fois que l'on s'efforce d'utiliser des données 
afférentes à l'apparition de certains phénomènes, obtenues dans un ensemble précis de conditions, pour 
évaluer ou prévoir des phénomènes qui pourraient se produire dans d'autres ensembles de conditions pour 
lesquels les données ne sont pas disponibles. La variation biologique comprend les différences de virulence 
qui existent dans des populations microbiologiques, et la variabilité de la sensibilité de la population 
humaine et des sous-populations données. 
 
Il est important de bien montrer l'influence des estimations et des hypothèses utilisées dans l'évaluation des 
risques; pour l'évaluation quantitative des risques, on peut se servir des analyses de sensibilité et 
d'incertitude. 
 
Documentation 
 
L'évaluation des risques doit être documentée de manière systématique et détaillée. Pour assurer la 
transparence de l'évaluation des risques, il convient de préparer un compte-rendu en bonne et due forme, y 
compris un récapitulatif, et de les mettre, sur demande, à la disposition de parties indépendantes afin que 
d'autres évaluateurs de risques puissent refaire et analyser les travaux. Le compte-rendu et le récapitulatif 
doivent indiquer toutes les limitations et hypothèses afférentes à l'évaluation des risques. 
 
NOTES EXPLICATIVES POUR LES PRINCIPES GENERAUX DE L'EVALUATION DES RISQUES 
MICROBIOLOGIQUES 
 
[Il avait été initialement prévu que ces notes ne figureraient pas dans la version finale du document Codex 
et qu'elles ne figureraient dans ce document qu'à titre d'information. Cependant, à la suite des 
délibérations de la 30e session du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, les informations contenues 
dans ces notes, ont été jugées utiles, notamment pour les pays en développement. Il a donc été décidé que 
les gouvernements soumettent des observations à ce sujet, deux possibilités étant envisagées: 
 

a. Il conviendrait de supprimer les notes explicatives lorsque le document passera l'étape 5 de la 
procédure Codex. 
 
b. Il conviendrait d'incorporer ces notes en partie ou en totalité, dans le corps du document, de 
préférence dans la section "Directives pour l'application". 

 
Toute la section du document contenant les notes explicatives est donc placée entre crochets pour 
permettre aux gouvernements d'exprimer leur préférence quant aux options proposées ci-dessus. 
 
1. L'évaluation des risques microbiologiques devraient reposer sur des bases scientifiques solides. 
 



- Les évaluations des risques microbiologiques devraient reposer sur des bases scientifiques solides. 
Toutefois, il faut reconnaître que les données scientifiques sont parfois limitées, incomplètes ou 
contradictoires. Dans de tels cas, des décisions devront être prises en connaissance de cause. 

 
Il devrait exister une séparation fonctionnelle entre l'évaluation des risques et la gestion des risques. 
 

- Ce principe a été éliminé du rapport de la Consultation mixte FAO/OMS d'experts de 1995. "Un 
principe important est la séparation fonctionnelle entre l'évaluation des risques et la gestion des risques. 
Toutefois, certains éléments interactifs sont essentiels à l'évaluation systématique des risques. Ces 
éléments peuvent comprendre le classement des dangers à l'étape d'identification des risques et des 
questions de politique d'évaluation des risques. Lorsque des problèmes en matière de gestion des risques 
risquent d'empiéter sur l'évaluation des risques, le processus de prise de décision doit être transparent." 
Dans certains cas, le gestionnaire des risques sera la personne la mieux qualifiée pour évaluer le 
caractère scientifique" d'un problème. Dans de telles circonstances, il est plus important de mettre 
l'accent, non pas sur les rôles respectifs de l'évaluateur ou du gestionnaire, mais sur "l'impartialité" de 
l'évaluation. 

 
2. L'évaluation des risques microbiologiques devrait être menée selon une démarche structurée comprenant 
l'identification des dangers, la caractérisation des dangers, l'évaluation de l'exposition et la caractérisation 
des risques. 
 
3. Une évaluation des risques devrait clairement stipuler son objectif, y compris la forme sous laquelle 
seront présentés les résultats de l'estimation des risques. 
 
4. L'évaluation des risques devrait être transparente. Cela exige une documentation complète et 
systématique, y compris la tenue de comptes-rendus en bonne et due forme. 
 

- La compréhension des limitations qui peuvent influer sur l'évaluation des risques est essentielle à la 
transparence du processus, laquelle joue un rôle considérable lors de la prise de décision. Pour assurer la 
transparence, il convient de faire un compte-rendu précis de l'évaluation des risques, ainsi qu'un 
récapitulatif, et de les mettre, sur demande, à la disposition de parties indépendantes afin que d'autres 
évaluateurs puissent refaire et analyser les travaux. A ce propos, la version finale des Directives 
souligne l'importance de présenter une documentation officielle. 

 
5. [Toutes les contraintes relatives à l'évaluation des risques, telles que les coûts, les ressources ou le temps 
nécessaires, devraient être identifiées et leurs conséquences possibles décrites]. 
 
6. Les crochets appellent l'attention sur le fait qu'une discussion plus approfondie sur ce concept est 
nécessaire afin de déterminer s'il est traité de manière adéquate dans d'autres Principes ou s'il devrait 
constituer un principe à part entière. Il convient de reconnaître que les ressources ne sont pas toujours 
suffisantes et que, des contraintes s'exercent souvent sur l'évaluation des risques, ce qui peut avoir un 
impact sur la qualité de l'estimation des risques. Lorsque de telles contraintes existent au niveau des 
ressources, il est important de les décrire dans le compte-rendu officiel aux fins de transparence. Le cas 
échéant, ce compte-rendu doit inclure une estimation de l'impact des limitations des ressources sur 
l'évaluation des risques. 
 
7. Les données devraient être telles que l'incertitude de l'estimation des risques puisse être déterminée; les 
données devraient être d'une qualité et d'une précision suffisantes pour réduire autant que faire se peut 
l'incertitude de l'estimation des risques. 
 

- Ce principe met l'accent sur l'importance qu'il y a à utiliser les meilleures informations disponibles lors 
d'une évaluation des risques afin de réduire l'incertitude et d'accroître la fiabilité de l'estimation des 
risques. Il encourage l'emploi d'informations quantitatives autant que possible tout en reconnaissant la 
valeur et de l'utilité des informations qualitatives. 

 
8. L'estimation des risques devrait contenir une description détaillée de l'incertitude et expliquer à quel 



point du processus d'évaluation des risques cette incertitude s'est manifestée. 
 

- Il est primordial de comprendre toutes les limitations des données ou modèles influençant l'estimation 
des risques aux fins de transparence de la prise de décision. 

 
9. Une évaluation des risques microbiologiques devrait étudier de manière explicite la dynamique de la 
croissance, de la survie et de la destruction des microorganismes dans les aliments, la complexité des 
interactions (y compris les séquelles) entre l'homme et l'agent après la consommation, ainsi que les 
possibilités de diffusion ultérieure. 
 
10. Si possible, les estimations des risques devraient être réévaluées de temps à autre en les comparant à des 
données indépendantes afférentes à la santé humaine. 
 

- Une grande différence, entre l'évaluation des risques présentés par des agents chimiques et celle 
concernant des agents microbiologiques, est la disponibilité de données de santé humaine liées aux 
résultats d'une exposition. Ce facteur peut faciliter la comparaison entre l'estimation des risques et la 
maladie humaine, ce qui permet de mesurer la fiabilité de l'estimation. Une nouvelle évaluation des 
risques peut alors s'avérer nécessaire. 

 
11. L'évaluation des risques microbiologiques peut nécessiter un nouvel examen si de nouvelles 
informations pertinentes deviennent disponibles. 
 
12. Par défaut - Type d'hypothèse utilisée en l'absence de données spécifiques, retenue par souci de protéger 
la santé publique. 
 
13. En l'absence de données adéquates, les gestionnaires de risques, en collaboration avec les évaluateurs de 
risques, devraient prendre, au niveau de la politique d'évaluation des risques, la décision d'utiliser une 
hypothèse par défaut appropriée.] 
 
 
 

Annexe V: Avant-projet de code international d'usages en matière d'hygiène pour l'eau potable 
conditionnée (En bouteille) (Autre que l'eau minérale naturelle) 

 
(A l'étape 5 de la procédure) 

 
 
1. Introduction 
 
Le commerce international de l'eau en bouteille a augmenté au cours des dernières années, tant en quantité 
qu'en diversité. Du fait d'une augmentation de la capacité de transport, il est maintenant possible de 
distribuer l'eau en bouteille non seulement par voie maritime, ferroviaire et routière mais aussi par voie 
aérienne, ce dernier mode de transport étant principalement réservé à des situations d'urgence, du fait de 
son coût plus élevé. Ces moyens de transport ont permis de remédier aux pénuries d'eau à la suite d'une 
défaillance des systèmes locaux d'approvisionnement en eau résultant de causes naturelles (sécheresses et 
tremblements de terre, par exemple) ou de désastres sociaux (sièges ou sabotage, par exemple) et l'eau en 
bouteille autre que l'eau minérale naturelle est utilisée pour répondre à certains de ces besoins. 
 
Outre les pénuries d'eau, les besoins réels ou perçus d'amélioration de la santé ont également contribué à 
une intensification du commerce de l'eau en bouteille. Il est de plus en plus reconnu que les fournisseurs 
traditionnels d'eau potable, tels les systèmes publics et privés d'approvisionnement en eau peuvent être 
incapables dans bon nombre de cas ou en toutes circonstances de garantir la sécurité microbiologique, 
chimique et physique de leur produit dans la même mesure qu'autrefois. 
 
 
2. Champ d'application et objectif du document 



 
2.1 Champ d'application 
 
Le présent Code recommande des techniques générales pour la collecte, le traitement, [l'étiquetage], le 
conditionnement, l'entreposage, le transport, la distribution et la mise en vente de diverses eaux potables 
(autres que l'eau minérale naturelle) en vue d'une consommation directe. Des recommandations portant sur 
l'eau minérale naturelle sont fournies dans un Code distinct (Code d'usages international recommandé en 
matière d'hygiène pour le captage, l'exploitation et la commercialisation des eaux minérales naturelles, 
CAC/RCP 33-1985). Sont inclus dans le présent Code l'application du Système d'analyse des risques, 
points critiques pour leur maîtrise (HACCP) et les principes directeurs pour assurer la production d'une eau 
en bouteille saine et convenant à la consommation. 
 
2.2 Objectif du document 
 
Les principes HACCP du Codex et les Directives pour leur application figurent en Annexe aux Principes 
généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997). Sont annexées au présent Code des 
considérations sur l'analyse des risques et les points critiques pour leur maîtrise pour l'eau en bouteille 
(autre que l'eau minérale naturelle). Sont également annexées au présent Code des considérations sur les 
critères microbiologiques, chimiques et physiques pour l'eau en bouteille (autre que l'eau minérale 
naturelle). Les Principes révisés régissant l'établissement et l'application de critères microbiologiques pour 
les aliments (CAC/CL 21-1997) sont exposés en détails dans le supplément au Volume 1B du Codex 
Alimentarius. 
 
Le présent document doit absolument être utilisé en conjonction avec le Code d'usages international 
recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire, CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997, dont il respecte la 
numérotation des paragraphes et les titres, les complétant ou les appliquant spécifiquement à l'eau 
conditionnée (en bouteille) (autre que l'eau minérale naturelle). 
 
2.3 Définitions 
 
Ces définitions complètent celles figurant à la section 2.3 du Code d'usages international recommandé - 
Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997). 
 

- Désinfection - Réduction, au moyen d'agents chimiques et/ou de méthodes physiques du nombre des 
microorganismes à un niveau tel que l'aliment soit sûr et propre à la consommation. 
 
- Système d'eau potable - Systèmes publics ou privés approvisionnant le consommateur en eau du 
robinet convenant à la consommation directe. 
 
- Etablissement - Tout bâtiment, secteur ou zone avoisinante dans lesquels l'eau destinée à la mise en 
bouteille est captée, traitée et mise en bouteille. 
 
- Aliment - Aux fins du présent Code, ce terme comprend l'eau potable en bouteille. 
 
- Manipulation de l'aliment - Toute opération relative au captage, au traitement, à la mise en bouteille, 
au conditionnement des bouteilles, à l'entreposage, au transport, à la distribution et à la 
commercialisation de l'eau potable en bouteille. 
 
- Hygiène alimentaire - Toutes conditions et mesures nécessaires pour assurer que l'eau potable en 
bouteille est sûre et propre à la consommation à toutes les étapes de sa production. 
 
- Eau souterraine - Eaux telles qu'eau de source, eau de puits artésien et eau de puits originaire de zones 
aquifères souterraines. Les eaux souterraines peuvent être classifiées en eau protégée et eau non 
protégée. Les eaux souterraines protégées ne sont pas directement influencées par l'eau de surface ou 
par l'environnement de surface et conviennent donc à la consommation du point de vue 
microbiologique. 



 
- Ingrédient - Toute substance, y compris des additifs alimentaires, employée pour la fabrication ou la 
préparation d'aliments, intentionnellement ajoutée à un produit fini, parfois sous forme modifiée (il peut 
convenir ou non à la consommation humaine sans traitement supplémentaire). 
 
- Eau potable en bouteille (conditionnée) - Eau contenue dans des récipients hermétiquement clos de 
composition, forme et capacité diverses, convenant à la consommation directe sans traitement 
supplémentaire. L'eau potable en bouteille est considérée comme un aliment. 
 
- Animaux nuisibles - Tout animal pouvant, directement ou indirectement, contaminer les eaux potables 
en bouteille. 
 
- Eau de surface - Eaux en contact avec l'atmosphère, telles que cours d'eau, rivières, lacs, mares et 
réservoirs. 

 
 
3. Production primaire 
 
Les présentes directives complètent celles figurant à la section 3 du Code d'usages international 
recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire, CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997. 
 
Avant d'utiliser une eau pour la mise en bouteille, il convient d'en établir la composition chimique et la 
qualité microbiologique. 
 
3.1 Hygiène de l'environnement 
 
3.1.1 Protection du bassin hydrologique et du périmètre 
 
Le bassin hydrologique et le périmètre (zone entourant le point d'origine de l'eau) pouvant constituer des 
sources de contamination devront être définis par un hydrologue. Il conviendra de protéger au maximum 
ces zones critiques. 
 
3.1.2 Mesures de protection 
 
Il conviendra de prendre toutes les précautions possibles dans les limites du périmètre protégé pour éviter 
toute pollution ou influence externe sur la qualité de l'eau souterraine ou de l'eau de surface. Il conviendra 
de prendre des mesures préventives pour l'évacuation de tous les effluents liquides, solides ou gazeux 
pouvant polluer l'eau souterraine ou l'eau de surface. Il conviendra de contrôler les rejets de polluants tels 
que microorganismes, engrais, hydrocarbures, détergents, pesticides, composés phénoliques, métaux 
toxiques, substances radioactives et autres substances organiques et inorganiques solubles. Les ressources 
d'eau potable devront se situer en amont des sources possibles de contamination, telles qu'égouts, fosses 
septiques, eaux résiduelles industrielles, cuves de gaz ou de substances chimiques, pipelines et décharges de 
déchets solides. 
 
3.2 Hygiène des sources d'approvisionnement en eau 
 
3.2.1 Protection des approvisionnements en eau souterraine 
 
3.2.1.1 Critères régissant les approvisionnements en eau souterraine 
 
Il n'est pas aisé de distinguer l'eau souterraine protégée de l'eau souterraine non protégée. Il conviendra de 
tester régulièrement les sources d'approvisionnement en eau souterraine pour vérifier la constance des 
caractéristiques biologiques (y compris microbiennes), chimiques, physiques et radiologiques. La fréquence 
des tests est déterminée par l'évaluation hydrogéologique et la constance dans le temps d'une source 
particulière d'approvisionnement. Si une contamination anormale est détectée et que la mesure corrective 
adoptée n'est pas efficace, il conviendra d'interrompre temporairement la production jusqu'à ce que la 



qualité de l'eau redevienne normale. L'approvisionnement souterrain à partir duquel l'eau est captée devra 
être homologué par les autorités officielles compétentes ou par une tierce partie compétente pour 
l'homologation des sources souterraines d'approvisionnement en eau. 
 
3.2.2 Protection des approvisionnements en eau de surface 
 
[Texte à élaborer]. 
 
3.2.2.1 Critères pour les approvisionnements en eau de surface 
 
[Texte à élaborer]. 
 
3.3 Manutention, entreposage et transport de l'eau destinée a la mise en bouteille 
 
3.3.1 Hygiène dans l'extraction ou le captage de l'eau 
 
3.3.1.1 Au point d'origine 
 
Il conviendra de procéder à l'extraction ou au captage de l'eau destinée à la mise en bouteille de façon à 
empêcher que toute autre eau ne pénètre dans le dispositif d'extraction ou de captage. L'extraction ou le 
captage de l'eau destinée à la mise en bouteille devra également s'effectuer de manière hygiénique pour 
empêcher toute contamination. Il conviendra au besoin de disposer de mécanismes d'échantillonnage 
appropriés. 
 
3.3.1.2 Protection de la zone d'origine 
 
Les environs immédiats de la zone d'extraction ou de captage devront être protégés en limitant l'accès à la 
zone aux seules personnes autorisées. Les têtes de puits et les dispositifs de captage des sources devront 
être protégés par une structure adéquate pour interdire l'accès aux personnes non autorisées, aux animaux 
nuisibles et autres sources de matières étrangères. 
 
3.3.1.3 Entretien des installations d'extraction ou de captage 
 
Les méthodes et procédures d'entretien des installations d'extraction devront être hygiéniques et ne 
présenter aucun risque pour l'homme ni constituer une source de contamination de l'eau. Il conviendra de 
désinfecter les puits à la suite de la construction et de la réalisation de nouveaux puits avoisinants, de la 
réparation ou du remplacement des pompes, de tout entretien des puits, de la détection d'organismes 
indicateurs, de pathogènes ou d'une numération anormale sur plaque dans l'eau, ainsi que chaque fois 
qu'une prolifération biologique nuit au bon déroulement des opérations. Il conviendra de désinfecter les 
bassins de collecte d'eau avant de les utiliser. Les dispositifs d'extraction tels que ceux utilisés pour les puits 
tabulaires devront être construits et entretenus de façon à éviter la contamination et minimiser les risques 
pour la santé humaine. 
 
3.3.2 Entreposage et transport de l'eau destinée à la mise en bouteille 
 
Quand l'entreposage et le transport de l'eau destinée à la mise en bouteille entre son point d'origine et les 
installations de transformation sont nécessaires, ces opérations doivent se faire de manière hygiénique pour 
prévenir toute contamination. Les dispositions pertinentes du Code d'usages en matière d'hygiène pour 
toutes les denrées alimentaires transportées en vrac qui est mis au point parallèlement au présent Code sont 
applicables. Voir également les sections 3.3.2.1 et 3.3.2.2 ci-dessous. 
 
Des directives qui complètent celles de la section 3 du Code d'usages international recommandé - Principes 
généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997) figurent dans le Code d'usages en matière 
d'hygiène pour toutes les denrées alimentaires transportées en vrac, qui est mis au point parallèlement au 
présent Code. Un approvisionnement en eau qui sera assuré, chaque fois que possible, grâce à des conduites 
branchées directement au point d'origine, constitue un moyen d'éviter les risques de contamination 



provenant du transport en vrac. 
 
3.3.2.1 Conditions de transport et d'entreposage 
 
Là où cela s'avère nécessaire, les dispositifs et récipients de transport en vrac tels que citernes, conduites et 
camions-citernes devront être conçus de façon à: 
 

• ne pas contaminer l'eau destinée à la mise en bouteille; 
• pouvoir être correctement nettoyés et désinfectés; 
• assurer une bonne protection contre la contamination, y compris par la poussière et les vapeurs; 
• permettre une vérification facile en toute occasion. 

 
3.3.2.2 Emploi et entretien 
 
Il conviendra de maintenir propres et en bon état les dispositifs et les récipients utilisés dans le transport en 
vrac de l'eau destinée à la mise en bouteille. Les récipients et les dispositifs de transport, notamment pour le 
transport en vrac, devront de préférence être réservés au transport de l'eau destinée à la mise en bouteille et, 
en tout cas, réservés exclusivement au transport des aliments. 
 
 
4. Etablissement: Conception et installations 
 
Les présentes directives complètent celles figurant à la section 4 du Code d'usages international 
recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire, CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997. 
 
4.2 Locaux et salles 
 
Dans les zones de l'établissement de transformation où les récipients sont exposés à l'environnement 
externe (c'est-à-dire plate-forme de chargement), et notamment avant le remplissage et le capsulage, il 
conviendra de prévoir certaines mesures préventives spécifiques dans la conception des installations pour 
éviter la contamination des récipients employés dans la production d'eau en bouteille. 
 
4.3 Installations 
 
4.3.1 APPROVISIONNEMENT EN EAU 
 
La présente section porte sur l'eau employée aux fins de nettoyage et de désinfection. Elle ne s'applique pas 
à l'eau en bouteille. 
 
Un approvisionnement abondant en eau potable non destinée à la mise en bouteille et réservée à des fins de 
nettoyage et de désinfection, conformément à la section 4.4.1 du Code d'usages international recommandé - 
Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997), sous pression et à la 
température adéquates, devra être disponible et comporter, le cas échéant, des installations appropriées pour 
son entreposage et sa distribution et une protection adéquate contre la contamination. Les normes 
concernant cette eau potable ne devront pas être inférieures à celles contenues dans la dernière édition des 
Directives OMS pour la qualité de l'eau de boisson. 
 
L'eau qui n'est pas destinée à la mise en bouteille devra être transportée sous conduites séparées de celles 
contenant l'eau destinée à la mise en bouteille. Ces conduites devront être identifiées, de préférence par des 
couleurs différentes. Il ne doit y avoir aucun raccordement entre les différents systèmes. L'eau non destinée 
à la mise en bouteille peut être potable ou non potable (utilisée pour la production de vapeur ou la 
réfrigération). 
 
 
5. Etablissement: Contrôlé des opérations 
 



Les présentes directives complètent celles figurant à la section 5 du Code d'usages international 
recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire, CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997. 
 
5.1 Maîtrise des risques alimentaires 
 
L'eau constitue un excellent véhicule pour le transport de substances sous forme soluble, en dispersion ou 
émulsionnée. Des mesures devront être prises à toutes les étapes de la transformation pour prévenir la 
contamination de l'eau destinée à la mise en bouteille, y compris la formation de sous-produits de 
traitement (notamment les bromures) conformément aux directives pertinentes de l'OMS. 
 
5.1.1 Mesures préventives pour les eaux destinées à la mise en bouteille 
 
L'eau provenant de systèmes d'eau potable et destinée à la mise en bouteille devra être conforme à toutes les 
normes régissant l'eau potable publique (normes chimiques, microbiologiques, physiques, radiologiques) 
établies par les autorités officielles compétentes. Pour obtenir la documentation sur une source homologuée, 
les entreprises utilisant l'eau provenant de systèmes publics d'eau potable peuvent utiliser les résultats des 
tests effectués sur ces systèmes d'eau potable établissant la pleine conformité aux normes régissant l'eau 
potable établies par les autorités officielles compétentes, conformément aux Directives QMS pour la qualité 
de l'eau de boisson. 
 
Aucune eau destinée à la mise en bouteille ni autres ingrédients ne devront être acceptés dans un 
établissement si l'on sait qu'ils contiennent des parasites, des microorganismes indésirables, des pesticides 
ou des substances toxiques, décomposées ou étrangères ne pouvant être éliminées ou ramenées à un niveau 
acceptable par les opérations normales de transformation et/ou de traitement. Le cas échéant, il faudra 
définir et appliquer des spécifications applicables aux ingrédients. Les ingrédients devraient, le cas échéant, 
être inspectés et triés avant le traitement. Si nécessaire, des tests en laboratoire devront être effectués pour 
déterminer leur utilité. Seuls les ingrédients conformes aux paramètres ci-dessus devront être utilisés. 
 
Là où cela est nécessaire, les eaux de surface seront testées et traitées. L'eau destinée à la mise en bouteille 
devra être de qualité (microbiologique, chimique, physique, radiologique) telle que le traitement (y compris 
le traitement par barrières multiples telle une combinaison de filtrage, désinfection chimique, etc.) de cette 
eau au cours de sa production donne un produit fini d'eau potable en bouteille qui soit sain et propre à la 
consommation. D'une façon générale, plus la qualité de l'eau destinée à la mise en bouteille est bonne, 
moins le traitement sera nécessaire. 
 
Une analyse des risques visant l'approvisionnement en eau pour détecter la présence de microorganismes 
pathogènes ou de substances nocives devra être à la base du traitement des eaux destinées à la mise en 
bouteille au cours de la production pour réduire, éliminer ou empêcher le développement de 
microorganismes ou pour réduire ou éliminer les dangers chimiques ou radiologiques. Une analyse des 
risques, qui sera basée sur une méthode HACCP [ou méthode de remplacement], sera employée pour 
déterminer si un traitement est nécessaire et, dans l'affirmative, quel type et degré du traitement. Les eaux 
provenant de sources souterraines protégées risquent moins de nécessiter un traitement que les eaux de 
surface ou de sources souterraines non protégées. 
 
Le traitement des eaux destinées à la mise en bouteille pour réduire, éliminer ou prévenir au besoin le 
développement de microorganismes peut comprendre des applications chimiques (chloration, ozonisation, 
carbonatation, par exemple) et de processus ou agents physiques (traitement thermique haute température, 
irradiation UV, filtrage par exemple). Ces traitements peuvent être utilisés seuls ou en combinaison comme 
barrières multiples. Les traitements varient dans leur efficacité contre des organismes spécifiques. L'eau en 
bouteille traitée à l'aide d'une technique adéquate de barrières multiples a moins de risque de contenir des 
microorganismes représentant un problème pour la santé. Voir également la section 9.3. 
 
Les traitements utilisés au besoin pour éliminer ou réduire les substances chimiques peuvent comprendre la 
filtration particulaire (mécanique) telle que celle obtenue à l'aide de filtres de surface (filtres à membrane 
cannelée, par exemple) ou de filtres de profondeur (à sable ou à fibres comprimées (en cartouche) par 
exemple), la filtration au charbon actif, la déminéralisation (désionisation, adoucissement de l'eau, osmose 



inverse, nanofiltration) et la carbonatation. Ces traitements d'élimination des produits chimiques peuvent ne 
pas réduire ou éliminer convenablement les microorganismes et, de même, les traitements visant les 
microorganismes peuvent ne pas réduire ou éliminer convenablement les produits chimiques et doivent être 
effectués de façon à éviter tout type de contamination. 
 
[5.4 Conditionnement 
 
5.4.1 LAVAGE ET DESINFECTION DES RECIPIENTS 
 
5.4.1.1 Lavage et désinfection des récipients réutilisables 
 
Le lavage et la désinfection des récipients réutilisables et à jeter destinés à l'eau potable en bouteille devront 
être effectués au besoin dans un système clos et placé dans les installations de façon à réduire au minimum 
la contamination possible des récipients après leur désinfection et avant leur remplissage et capsulage. 
 
5.4.1.2 Remplissage et capsulage des récipients 
 
Les opérations de mise en bouteille (remplissage et capsulage des récipients) devront être effectuées dans 
un lieu clos et sous pression d'air positive. Une autre méthode de mise en bouteille consiste à isoler ces 
opérations dans un système clos, indépendant des autres opérations de l'établissement pour les protéger de 
toute contamination. La poussière, les impuretés, les microorganismes et l'humidité excessive de l'air 
devront être maîtrisés et surveillés. 
 
5.4.1.3 Récipients et capsules 
 
Les récipients destinés à la mise en bouteille d'eau potable devront être non toxiques et réservés 
exclusivement à cet effet. Les récipients réutilisables ne devront pas avoir été utilisés à des fins pouvant 
entraîner une contamination du produit et devront être inspectés individuellement pour s'assurer qu'ils 
conviennent. Les récipients neufs devront être inspectés au besoin]. 
 
 
6. Etablissement: Entretien et assainissement 
 
Aucune disposition spécifique n'est nécessaire en sus de celles prévues dans le Code d'usages international 
recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997). 
 
 
7. Etablissement: Hygiène Corporelle 
 
Aucune disposition spécifique n'est nécessaire en sus de celles prévues dans le Code d'usages international 
recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997). 
 
 
8. Transport 
 
Des directives complétant celles de la Section 8 du Code d'usages international recommandé - Principes 
généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997), sont données dans le Code d'usages du 
Codex en matière d'hygiène pour toutes les denrées alimentaires transportées en vrac, qui est mis au point 
au présent Code. 
 
 
9. Informations sur les produits et vigilance des consommateurs 
 
Les présentes directives complètent celles qui figurent à la Section 9 du Code d'usages international 
recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997). 
 



[9.3 Etiquetage 
 

NOTE: La section Etiquetage de ce Code sera supprimée dans les versions ultérieures. Les questions 
contenues dans celle-ci seront cependant traitées, au besoin, dans d'autres sections du présent Code ou 
dans la norme de produit qui doit être élaborée. 

 
9.3.1 Eaux potables en bouteille destinées aux nourrissons 
 
Les producteurs d'eau potable en bouteille et les gouvernements nationaux compétents peuvent souhaiter 
fournir aux consommateurs des informations sur les eaux potables en bouteille destinées aux nourrissons. 
Ces informations peuvent tenir compte du fait que l'ingestion d'eau par les nourrissons, notamment entre la 
naissance et l'âge de 4-6 mois, peut entraîner l'hyponatrémie. Elles peuvent également informer les parents 
de la différence existant entre les eaux potables en bouteille destinées aux nourrissons et les solutions 
électrolytiques destinées au rétablissement du niveau d'électrolytes à la suite de diarrhées ou de 
vomissements. Ces informations peuvent aider les parents à ne pas utiliser par erreur des eaux potables en 
bouteille portant sur l'étiquette des déclarations non fondées ou des allégations concernant les bienfaits 
nutritionnels à la place de produits pour nourrissons. E plus, les eaux potables en bouteille destinées aux 
nourrissons n'étant pas stériles, les indications concernant leur emploi dans la préparation d'aliments pour 
nourrissons devront être données par le médecin ou figurer sur l'étiquette. 
 
9.3.2 Eaux potables en bouteille destinées aux personnes immunodeprimees 
 
Les consommateurs immunodéprimées comprennent les personnes atteintes de SIDA/HIV, les patients 
recevant un traitement contre le cancer, les receveurs d'organes ou de tissus greffés et les personnes 
souffrant de déficits immunitaires congénitaux. 
 
Les tests de détection de protozoaires parasites n'étant pas fiables, il peut être utile pour les consommateurs 
immunodéprimés de disposer d'informations portant sur les traitements auxquels l'eau a été soumise. 
L'ébullition, la pasteurisation, la distillation, la filtration par osmose inverse, la fïltration absolue sur maille 
d'un micron ou moins sont des traitements utilisés pour inactiver ou éliminer les contaminants d'eau de 
surface tels que les oocystes de Cryptosporidium parvum, de Clyclospora cayetanensis, de Toxoplasma 
gondii et les kystes d'autres protozoaires parasites en suspension dans l'eau tels que Giardia lamblia et 
Entamoeba histolytica. Tous les traitements pouvant affecter la composition chimique, physique ou 
microbiologique de l'eau après extraction devront être mentionnés sur l'étiquette.] 
 
 
10. Formation 
 
Aucune disposition spécifique n'est nécessaire en sus de celles prévues dans le Code d'usages international 
recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997). 
 
 
Annexe 1: Système d'analyse des risques HACCP: Points critiques pour leur maîtrise et Directives 
concernant son application - Considérations visant les eaux en bouteille (autre que l'eau minérale 
naturelle) 
 

[NOTE: Les détails de cette section seront complétés à une date ultérieure. Le système HACCP et les 
Directives concernant son application (Annexe au document CAC/RCP 1-1969, rév. 3-1997) seront 
également applicables.] 

 
 
Annexe 2: Critères microbiologiques, chimiques et physiques - Eau d'approvisionnement et points 
critiques pour leur maîtrise - Spécifications visant les produits finis 
 

[NOTE: Les détails de cette section seront complétés à une date ultérieure. Le projet de révision des 
principes régissant l'établissement et l'application de critères microbiologiques pour les aliments 



(CAC/GL 21-1997) seront également applicables.] 
 
 
 
 
 

Annexe VI: Projet de révision du libelle général des dispositions concernant l'hygiène alimentaire 
"relations entre les comités s'occupant de produits et les comités s'occupant de questions générales" 

 
(Section K du Manuel de procédure) 

 
Remplacer les dispositions actuelles concernant l'hygiène alimentaire par le texte suivant: 
 
Hygiène alimentaire 
 
Les comités s'occupant de produits devront utiliser le texte suivant dans toutes les normes de 
produits: 
 
- II est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette 
norme conformément aux sections appropriées du Code d'usages international recommandé - 
Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres 
documents Codex pertinents tels que les codes d'usages en matière d'hygiène et autres codes 
d'usages. 
 
- Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les 
Principes régissant l'établissement et l'application de critères microbiologiques pour les aliments 
(CAC/GL 21-1997). 
 
 
 
Annexe VII: Provisions sur l'hygiène alimentaire de la révision de projet de normes pour le beurre, 
les produits de matières grasses laitières, les laits concentres évapores, les laits condenses sucres, le 

lait et la crème en poudre, le fromage et le fromage de petit-lait et du projet de norme pour les 
fromages en saumure 

 
(A l'étape 8 de la procédure) 

 
Hygiène alimentaire 
 
- Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette 
norme conformément aux sections appropriées du Code d'usages international recommandé - 
Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres 
documents Codex pertinents tels que les codes d'usages en matière d'hygiène et autres codes 
d'usages. 
 
- Depuis la production des matières premières jusqu'au point de consommation, les produits 
couverts par cette norme devraient être soumis à une combinaison de mesures de maîtrise 
pouvant comprendre, par exemple, la pasteurisation, et celles-ci devraient se montrer en mesure 
de parvenir au niveau approprié de protection de la santé publique. 
 
- Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les 
Principes régissant l'établissement et l'application de critères microbiologiques pour les aliments 
(CAC/GL 21-1997). 
 


